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PRÉAMBULE 

Le Projet Éducatif de Territoire (PEDT) s’inscrit dans la volonté de garantir à chaque enfant un 
parcours éducatif cohérent et de qualité, en complémentarité avec l’école et les familles. Il repose 
sur une démarche partenariale entre la collectivité, l’Éducation nationale, les acteurs associatifs, les 
institutions locales et les familles, dans le but de favoriser l’épanouissement et la réussite de tous 
les enfants. 

Dans un monde en constante évolution, l’éducation ne se limite pas au cadre scolaire : elle s’étend 
aux temps périscolaires et extrascolaires, qui sont des moments privilégiés pour le développement 
personnel, la citoyenneté et l’apprentissage de la vie en société. 

À travers ce PEDT, notre territoire affirme son engagement en faveur d’une politique éducative 
ambitieuse, inclusive et adaptée aux besoins spécifiques de son public. 

Ce projet s’appuie sur des valeurs fondamentales telles que l’environnement, le sport, la culture et 
la science notamment faisant écho au territoire. 

Elles servent de base à toutes les actions mises en place et assurent que le projet éducatif contribue 
à la construction d’une société juste, inclusive et responsable.  

Il vise à offrir à chaque enfant des expériences éducatives riches et variées, favorisant son bien-être 
et son développement harmonieux. 

L’élaboration de ce PEDT est le fruit d’un travail concerté entre l’ensemble des parties prenantes, 
permettant ainsi de proposer un cadre structurant et évolutif qui accompagnera les enfants tout au 
long de leur parcours éducatif. 

Il marque une ambition commune : faire de l’éducation une priorité partagée et une dynamique 
collective au service de l’avenir de notre territoire. 

En harmonisation avec la CTG qui a une validité du 1/1/24 au 31/12/2028, le présent PEDT 
est donc signé pour une période de 3 ans. 

HISTORIQUE  
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I. DIAGNOSTIC 

A. PRESENTATION DE LA COMMUNE  

1/ PRESENTATION DU TERRITOIRE  

Gif-sur-Yvette est une commune située dans le département de l’Essonne (91), en région Île-de-
France. Elle fait partie de la Communauté d’agglomération Paris-Saclay, un territoire en forte 
dynamique économique, universitaire et scientifique.  

La CA regroupe 27 communes essonniennes. Il s’agit d’une commune urbaine découpée en 10 Iris*. 
Elle dépend du bassin de vie de Paris et de la zone d’emploi de Saclay. Avec une superficie de 12 
hectares, Gif-sur-Yvette affiche une densité de 1 799 habitants par km² au dernier recensement (1 
684 dans l’EPCI et 719 dans le département).   

La ville est située à environ 25 km au sud-ouest de Paris et est connectée par le RER B (ligne Massy-
Palaiseau ↔ Saint-Rémy-lès-Chevreuse), facilitant les déplacements quotidiens.  

Elle est entourée de communes dynamiques comme Orsay, Bures-sur-Yvette, ou encore Saint-
Aubin.  

En termes d’occupation des sols, les zones urbanisées représentent 51 %, les espaces verts et forêts 
31 %, les zones industrielles et commerciales 5 %, les territoires agricoles 5 % et les rivières ou 
marais 2 %.  

La commune est intégrée au plateau de Saclay, pôle d’innovation de niveau international 
(universités, grandes écoles, centres de recherche…). Un environnement propice au développement 
de projets éducatifs innovants. 

* Ce découpage défini par l’Insee (îlots regroupés pour l'information statistique) permet la diffusion de données 
infracommunales. Sources :  Insee, Recensement de la population 2020 : Corine Land cover, Occupation des sols 2019  
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 Analyse 

Cette communauté d’agglomération se distingue par une forte dynamique économique, universitaire 
et scientifique, ce qui offre des opportunités de partenariats dans le cadre du PEDT (grandes écoles, 
universités, laboratoires…). Située à seulement 25 km au sud-ouest de Paris, Gif-sur-Yvette est 
desservie par le RER B, et les transports en bus facilitant les déplacements domicile-travail ou 
domicile-école. Cela contribue à l’attractivité résidentielle de la commune, mais aussi à une forte 
mobilité des familles. 

Gif est donc une commune plus densément peuplée que la moyenne de son intercommunalité et de 
son département, ce qui implique des besoins accrus en matière d’accueil et d’offre éducative. 

 Pistes à envisager 

 Intégration au plateau de Saclay, pôle d’innovation international : terrain fertile pour le 
développement de projets éducatifs scientifiques, culturels et numériques 

 Environnement naturel propice à l’éducation au développement durable 

 Réseaux de transport facilitant les partenariats intercommunaux 

 Proximité de communes dynamiques : possible mutualisation de ressources, d’évènements 
ou d’initiatives (Orsay, Bures…) 

2/ PRESENTATION SOCIOLOGIQUE DES HABITANTS  

HABITANTS  
 

La commune de Gif-sur-Yvette compte 22 352 habitants au dernier recensement. La population a 
connu une augmentation de +6.09 % en six ans (21 069 en 2015)   
  
Cette évolution correspond au fait d'un nombre de naissances supérieur au nombre de décès et d’une 
augmentation du nombre de logements en 6 ans (+2 247). Au cours de l’année 2022, 208 naissances 
et 142 décès ont été recensés à Gif-sur-Yvette.  
  
Source : Insee, RP2010, RP2015 et RP2021, exploitations principales, géographie au 01/01/2024 

 

 Analyse  

Cette croissance modérée mais continue témoigne d’une attractivité résidentielle, probablement 
liée à la qualité de vie, à la desserte RER et à l’environnement scientifique/éducatif mais aussi à la 
construction d’un nouveau quartier au Moulon avec l’ouverture d’une école primaire en 2019. 

 Pistes à envisager  

Cette dynamique démographique soutient le développement d’une offre éducative et périscolaire 
élargie, avec une attention particulière à porter sur : 

 L’accueil des jeunes enfants 
 L’adaptation des accueils de loisirs à une population potentiellement croissante 
 La planification des besoins futurs en structures scolaires et éducatives 
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   POPULATION DE 15 ANS OU PLUS SELON LA CATEGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE 
 

 
Source : Insee RP2021exploitation complémentaire, géographie au 01/01/2024 

 Analyse 
 

- Très forte proportion de cadres et professions intellectuelles supérieures, majoritairement 
représentés dans la tranche des 25-54 ans. 
- Reflète une population hautement diplômée, souvent issue de secteurs comme la recherche, 

l’ingénierie, l’enseignement supérieur, etc. 
- Nombre important de retraités, notamment dans la tranche 55 ans et plus. Cette donnée 
souligne une population senior présente et potentiellement disponible pour des actions 
intergénérationnelles 
- Faible part d’ouvriers et d’agriculteurs, très peu d’actifs dans ces catégories. Cela a un impact 
sur la diversité des modèles professionnels auxquels les enfants peuvent être exposés localement 
- Présence notable de professions intermédiaires et d’employés, représente une diversité 
sociale, bien qu'en retrait par rapport à la catégorie des cadres 
- Jeunes (15-24 ans) peu représentés dans les CSP actives, car ils sont encore en formation ou 
sans emploi 
 

 Pistes à envisager  
 
S'appuyer sur les retraités pour des projets intergénérationnels, renforcer les liens entre les 
générations  
Fournir des activités de qualités alliant diverses domaines (culture, sciences, sport…) 
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TYPOLOGIE DES FOYERS L-Typologie de

 

 
 Analyse 

 

- Une famille sur huit environ est monoparentale (13,1 %) 
 Cette proportion augmente régulièrement, ce qui implique des besoins spécifiques en 

matière d’accès aux services éducatifs, d’accompagnement et de soutien parental. 
 Les femmes seules avec enfants sont très majoritaires dans cette catégorie. 

- Moins de la moitié des familles sont des couples avec enfants 
 Cette part des familles diminue, ce qui suppose une diversification des parcours familiaux 

à prendre en compte dans les projets éducatifs (ex : familles recomposées, familles 
éloignées…). 

- Une forte présence de couples sans enfant 
 Ils représentent 41,5 % des familles : retraités, jeunes actifs sans enfant, ou familles dont 

les enfants ont quitté le foyer. 
 Cette population peut être mobilisée comme ressource bénévole locale pour des projets 

éducatifs ou intergénérationnels. 
 

 Pistes à envisager  
 

- Sensibiliser les équipes pédagogiques et d’animation à l’évolution des structures familiales. 
- Favoriser des projets d’expression autour de la diversité des parcours de vie, en lien avec les 

écoles. 
- Créer un réseau de bénévoles pour les ateliers intergénérationnels, la médiation culturelle. 
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SITUATION FAMILIALE  
Au 1er janvier 2022, 53% des habitants de Gif Sur Yvette sont couverts par la Caf de l’Essonne (53% 
dans la CA Communauté Paris-Saclay et 54% en Essonne). La population allocataire représente 
5 542 foyers, dont 35% ont des enfants à charge (52% dans l’EPCI et 59% dans le département). 
La commune se caractérise par une majorité de personnes seules (63%). Les familles 
Monoparentales représentent 7% des foyers allocataires. 
 

Situation familiale des foyers allocataires au 1er janvier 2022 

 
La caf verse quatre grandes catégories de prestations* : 

 
*La somme des pourcentages est supérieure à 100%, un foyer allocataire pouvant percevoir plusieurs catégories de 
prestations. 
Sources : CAF, fichier définitif des allocataires au 31/12/22 (FR6) 
 

 Analyse 
 53 % des habitants de Gif-sur-Yvette sont allocataires CAF (similaire à la moyenne 

départementale). 
 63 % sont des personnes seules (vs. 37 % dans l’Essonne), ce qui est très marqué 

localement. 
 7 % des foyers sont monoparentaux, un taux relativement faible mais qui peut masquer des 

situations de vulnérabilité importantes. 
 28 % des foyers sont des couples avec enfants, une proportion inférieure à la moyenne du 

département (42 %). 
 Moins de familles bénéficient de prestations "Famille", ce qui peut être lié à la structure 

plus âgée ou plus aisée de la population. 
 Les aides au logement sont plus fréquentes qu’ailleurs, peut-être en lien avec un niveau de 

loyer élevé dans la commune. 
 Moins de prestations "jeune enfant" : la population des familles avec très jeunes enfants est 

sans doute moins représentée ou moins bénéficiaire. 
 Le taux de précarité est moitié moindre qu’en Essonne, ce qui montre un niveau 

de vulnérabilité globalement inférieur, mais pas absent. 
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 Pistes à envisager  

 Prendre en compte une population très marquée par les personnes seules. 
 Impliquer des adultes seuls (jeunes actifs, retraités, etc.) dans des activités éducatives 

collectives, notamment intergénérationnelles. 
 Il est donc essentiel de maintenir une tarification adaptée des activités 
 Créer une continuité éducative dès la petite enfance 
 Développer les liens entre le secteur petite enfance et les temps périscolaires 

 

PRESTATIONS FAMILIALES  
 
Au cours de l’année 2022, 16 506 338€ ont été versés aux allocataires au titre des prestations :   

 
 Répartition du montant des prestations versées au cours de l’année 2022 
 

 
Source : Caf, Fichier des allocataires au 31/12/25 (FR6) 

 Analyse 
 
Comparativement à la moyenne départementale (Essonne), Gif-sur-Yvette : 

 Reçoit plus d’aides au logement (36 % vs 19 %) 
 Perçoit moins de prestations “jeune enfant” (13 % vs 20 %), cela peut indiquer : 

o Une baisse de la natalité locale 
o Un accès limité aux aides de la petite enfance (ou des familles non bénéficiaires) 

 Une sous-représentation des jeunes foyers sur la commune 
 A un niveau de prestations “précarité” moins élevé à celui du département (24 % vs 34 %), 

cela confirme un niveau de vie globalement plus élevé à Gif-sur-Yvette. Néanmoins, plus 
de 4 millions d’euros d’aides versées témoignent d’une réalité sociale à ne pas sous-
estimer. 

 

 
FAMILLE (AF, CF, ARS, AEEH, ASF, AJPP) 4 339 798 € 

LOGEMENT (APL, ALF, ALS) 5 951 694 € 
JEUNE ENFANT (PAJE) 2 178 813 € 

PRECARITE (AAH, RSA, PPA) 4 036 033 € 
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 Pistes à envisager  
 
- Maintenir une tarification progressive pour les activités (périscolaire, vacances) 
- Renforcer le lien entre petite enfance, maternelle et périscolaire pour créer une continuité 

éducative dès le plus jeune âge 
- Informer les familles sur les droits CAF et l’offre éducative (via relais petite enfance, écoles, 

temps d’accueil parents) 
- Créer des passerelles entre les services éducatifs et sociaux 

 

PRECARITE 2022 
 Parmi les 1 178 foyers bénéficiaires des prestations précarité, 888 perçoivent la prime d’activité 
(Ppa), 179 le revenu de solidarité active (Rsa) et 157 l’allocation aux adultes handicapés (Aah).  
 
Les bénéficiaires de prestations précarité représentent 21 % des allocataires de la commune (36 
% dans la CA Communauté Paris-Saclay et 45 % en Essonne).  
 
Ils sont 4 % à cumuler un minimum social (Rsa ou Aah) avec la prime d’activité (6 % au niveau 
intercommunal et 7 % au niveau départemental). Au 1er janvier 2022, 11 % des foyers allocataires 
vivent sous le seuil de bas revenus à Gif-Sur-Yvette, soit 1 167 euros par mois et par unité de 
consommation (24 % dans l’Epci et dans le département).  

 Analyse 

 Gif-sur-Yvette présente des indicateurs de précarité plus faibles que le reste du territoire, ce 
qui peut entraîner une invisibilisation des publics en difficulté. Plus de 1 foyer sur 5 
allocataires est néanmoins concerné par une situation précaire. 

 La majorité des bénéficiaires perçoivent la prime d’activité (public actif mais à revenus 
modestes, souvent parents isolés, familles nombreuses, jeunes actifs.) 

 Ces familles peuvent être présentes dans les écoles, accueils de loisirs et structures jeunesse 
sans être toujours identifiées comme fragiles. 

 Pistes à envisager  
 
- Maintenir et renforcer une tarification sociale accessible pour les accueils périscolaires et 

extrascolaires. 
- Proposer une passerelle pour l’accompagnement administratif pour les démarches CAF, en lien 

avec le CCAS. 
- Former les équipes d’animation à repérer sans stigmatiser (indicateurs de fragilité, écoute, relais 

partenaires). 
- Faciliter l’accès à des temps de répit parental (stages vacances, accueils élargis, ateliers parents-

enfants) 
- Développer les projets de parentalité inclusive (soutien à la parentalité, réseau d’écoute et de 

soutien). 
- Intégrer dans les projets éducatifs des notions de solidarité, d'égalité des chances, de lutte contre 

les discriminations. 
- Mettre en place des actions autour du vivre ensemble, de l’estime de soi et de la réussite  

pour tous. 
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3/ FOCUS POPULATION JEUNE 

POPULATION PAR TRANCHES D’AGE 

 
Sources : Insee, RP2010, RP2015 et RP 2021, exploitations principales au 1/1/24 

 

 Analyse  
 
- Moins d’enfants et de jeunes familles (0-14 ans et 30-44 ans en baisse) 

 Diminution probable des effectifs scolaires à court et moyen terme. 
 Risque de fermetures de classes, ou de concentration des dispositifs. 

- Hausse des 15-29 ans : un public à accompagner 
 Potentiel besoin de relais éducatifs, d’engagement citoyen, d’accès à la culture et à l’emploi. 

- Forte augmentation des +75 ans : enjeu intergénérationnel 
 Ces habitants peuvent être une ressource bénévole (transmission, accompagnement) ou un 

public à accompagner dans des actions de lien social. 
- Le profil démographique de Gif-sur-Yvette révèle : 

 Une transition générationnelle avec une baisse des jeunes enfants et une hausse des seniors 
(75 ans et +) 

 Une jeunesse présente et à accompagner (15-29 ans). 
 Une opportunité intergénérationnelle forte. 
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 Pistes envisagées   
 

 Renforcer l’attractivité des temps périscolaires et extrascolaires pour maintenir l'engagement 
des familles. 

 Consolider les partenariats écoles-périscolaire pour valoriser l’offre éducative globale du 
territoire. 

 Développer un volet "jeunesse" du PEDT, en lien avec les missions de prévention, 
orientation et insertion. 

 Favoriser les projets participatifs pour les jeunes (conseils des jeunes, chantiers éducatifs, 
stages citoyens…). 

 Articuler le PEDT avec les actions du PIJ, mission locale et structures jeunesse. 
 Créer des projets intergénérationnels (mémoire, cuisine, jardinage, lecture…) avec les 

accueils de loisirs. 
 Développer des partenariats avec les résidences seniors ou associations de retraités. 

 
DIAGNOSTIC PARTAGÉ 

       
      En conclusion, le PEDT visera à :  

 
- Favoriser l’accessibilité, l’inclusion et le décloisonnement intergénérationnel, 
- Détecter et accompagner avec finesse les publics fragiles, 
- Définir une logique d’inclusion, de prévention et d’accompagnement ciblé, pour  

garantir à chaque enfant une égalité réelle d’accès aux parcours éducatifs, 
- Maintenir une offre éducative attractive malgré la baisse d’effectifs, 
- Renforcer le lien intergénérationnel dans une logique de solidarité éducative, 
- Développer des projets ciblés pour les jeunes, 
- Favoriser le vivre ensemble  

 
NOMBRES D’ELEVES SCOLARISÉS (SOURCE ANNÉE 2024/2025) 

 

 

La commune de Gif-sur-Yvette dispose d’un réseau de 9 groupes scolaires publics, répartis sur 
l’ensemble du territoire, permettant une bonne couverture des besoins éducatifs des enfants de 
maternelle et d’élémentaire. 

683 
maternelles

1157 
élémentaires 
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Groupe 
scolaire de 
L'ABBAYE

201élèves Groupe 
scolaire du 

CENTRE

265 élèves

Groupe 
scolaire de 

COURCELLE

241 élèves

Groupe 
scolaire des 

SABLONS 

159 élèves

Groupe 
scolaire de 
BELLEVILLE

129 élèves

Groupe 
scolaire de 

la 
FEUILLARDE

200 élèves

Groupe 
scolaire des 
NEUVERIES

224 élèves

Groupe 
scolaire de 
la PLAINE

203 élèves

Groupe 
scolaire de 

MOULON

218 élèves

REPARTITION DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES : 

 Les neufs groupes scolaires sont répartis sur les différents quartiers :  

                             Chevry          Gif vallée         Moulon 

 Cette implantation territoriale favorise la proximité avec les familles et limite les 
déplacements domicile-école. 

 

  

    

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Source : site internet des collèges et lycée respectifs 2023 

Collège des 
Goussons
603 élèves 

Collège 
Juliette Adam

764 élèves 

Lycée de la 
Valée de 

Chevreuse
772 élèves

Ecoles 
implantées 

sur la 
commune  



 

Page 14 sur 81 

MAISON DU 
PETIT PONT 

Quartiers
Abbaye

Courcelle

Centre
Sablons

FEUILLARDE

Quartiers 

Feuillarde  
Neuveries 

MOULON
Quartier

MOULON

PLAINE

Quartiers 

BELLEVILLE
PLAINE

 

REPARTITION DES ACCUEILS DE LOISIRS : 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

4/ POLITIQUE DE LA COLLECTIVITÉ DÉDIÉE À LA JEUNESSE  

La commune de Gif-sur-Yvette développe une politique éducative globale, qui place l’enfant, le 
jeune et sa famille au cœur des priorités locales, dans une logique de parcours et de continuité 
éducative, de la petite enfance à l’entrée dans la vie adulte. 

 POUR LA PETITE ENFANCE 

 Une offre d’accueil diversifiée : multi-accueils, crèches municipales, relais Petite Enfance 
(assistantes maternelles), Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) 

 POUR L’ENFANCE  

 Organisation d’une offre complète sur les temps scolaires, périscolaires et extrascolaires, en 
lien avec les 9 groupes scolaires de la ville. 

 Animation d’accueils de loisirs de qualité, porteurs de projets pédagogiques alignés avec les 
valeurs du PEDT. 
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 Accessibilité renforcée par une tarification au quotient familial, garantissant l’équité entre 
les familles. 

 Actions culturelles, sportives et de développement durable en lien ou s’appuyant des 
partenaires locaux. 

 Prise en compte des besoins spécifiques (enfants en situation de handicap, enfants dont la 
famille est en précarité) 

 Un service dédié et qualifié (1 responsable de service, une secrétaire, deux coordinatrices, 9 
responsables périscolaires diplômés BPJEPS LTP, 17 référents BAFA, complétés par une 
équipe de 53 animateurs dont des diplômés BAFA, CAP AEPE, STAPS et non qualifiés, 
dont 4 AESH. 

 La ville forme chaque année des animateurs au BPJEPS LTP afin de s’assurer d’un vivier 
disponible de directeur qualifié. 

 Les enseignants et les équipes d’animation travaillent ensemble sur des projets communs 
tels que le vivre ensemble (thématique harcèlement, banc de l’amitié, médiateurs de cours, 
projet de spectacle et fête d’école…) 

 POUR LA JEUNESSE 

 Deux espaces jeunes  
 Un point information jeunesse (orientations, BAFA, soutien aux initiatives). 
 Dispositifs d’engagement : Conseil municipal des jeunes, projets citoyens, actions 

intergénérationnelles. 
 Mise en lien avec les collèges et lycées, et travail partenarial renforcé. Des projets communs 

portés entre les services enfance, jeunesse, culture, sport, action sociale, et les partenaires 
locaux. 

 Un service dédié et qualifié (1 responsable de service, un chef de service des sports, deux 
secrétaires, 1 informatrice jeunesse, 4 animateurs jeunesse) 

 DES ESPACES POUR TOUS  

Des espaces culturels :  
 3 bibliothèques  
 Médiathèques associatives et intercommunales 
 1 espace culturel « Val Fleury » 
 1 espace socio-culturel « Val de Gif » 
 1 MJC  
 1 salle de spectacle 
 De très nombreuses salles associatives mises à disposition à titre gratuit pour les associations 

culturelles 
 

Des espaces sportifs :  
 7 écoles sur 9 disposent d’un gymnase à proximité  
 1 piste d’athlétisme 
 1 « espace sportif » 
 1 piscine ouverte en 2024 
 Des terrains stabilisés (foot, rugby…) 
 Des terrains de tennis   
 Des « skates Park » 
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 POUR LA PREVENTION 

Organisation de stage « Prévagif ». Ces stages allient prévention et sport et sont encadrés par une 
équipe pluridisciplinaire (animateurs, policiers municipaux, sapeurs-pompiers). Il s’articule autour 
d’actions de prévention   

5/ TISSU ASSOCIATIF   

Gif-sur-Yvette bénéficie d’un réseau associatif très dense et diversifié, œuvrant dans les 
domaines du sport, de la culture, de l’environnement, de la solidarité et de la citoyenneté. Ces 
associations sont des partenaires clés de l’action éducative locale. 

 

  

   

 PARTENARIATS SOUHAITÉS OU A RENFORCER   
 
Développement de projets communs avec les associations locales autour de la sciences et 
l’écologie (développement partenaires – plateau de saclay) 
 
Création de parcours éducatifs partagés (culture, sport, numérique, engagement citoyen). 

 

B. PUBLIC ET PERIMETRE  

Le périmètre du Projet Éducatif de Territoire concerne un ensemble d'acteurs et de structures qui 
collaborent pour définir un cadre éducatif global pour les enfants et les jeunes sur le territoire.  

 

 

Principales 
structures 
par champ 

d’action 

CULTURELLE  
Conteur de la CPS, médiathèque 

intercommunale Lecture pour tous
Ludothèque 

Archiviste du patrimoine 

DÉVELOPPEMENT DURABLE

PNR

SIOM 
SIAVHY

LPO 
Association des élèves Université Paris 

Saclay 

SPORTIVES  
OCGIF  (taekwondo, badminton, 

basket...)
CC2 (tennis de table)

INTERGÉNRATIONNELLE

EHPAD les chènes vert
Club Giffois de l'Amitié 

Réseau des bénévoles de 
Gif (qui vise à rompre 

l'isolement des séniors)
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En ce qui concerne le public et le périmètre du PEDT sur la ville de Gif Sur Yvette :  

 LE PUBLIC CIBLE 

Le public cible du PEDT comprend les enfants et les jeunes de 3 à 15 ans, notamment ceux 
fréquentant les écoles élémentaires, maternelles, ainsi que les collèges. Plus précisément : 

 Enfants scolarisés : Les élèves des écoles de la maternelle au primaire. 
 Jeunes : Selon les projets, les collégiens peuvent également être inclus, en particulier pour 

des actions périscolaires ou des projets éducatifs spécifiques. 

Les actions du PEdT visent à soutenir et à enrichir l'éducation des jeunes en dehors du temps 
scolaire, c'est-à-dire dans les temps périscolaires (matin, accueil du soir et mercredi) ainsi que 
pendant les vacances scolaires. 

La commune de Gif-sur-Yvette met au centre de ses préoccupations les rythmes de vie de l’enfant. 
A travers sa politique éducative, la ville recherche la meilleure articulation de ces temps avec la 
sphère familiale, l’école, les accueils périscolaires et le temps libre associatif. La commune de Gif-
sur-Yvette offre aux enfants scolarisés la possibilité de s’inscrire à des activités périscolaires et 
extrascolaires réglementées par la SDJES.   

Elles sont organisées par la commune en complémentarité avec le temps scolaire.   

 LE PERIMETRE DU PEDT 

Le périmètre du PEdT englobe plusieurs dimensions géographiques, administratives et partenariales : 

 Géographique : Le PEdT est mis en œuvre au niveau de la commune. Il concerne donc les 
écoles primaires, maternelles et les collégiens de la ville. Cela inclut les temps scolaires et 
périscolaires dans un rayon géographique précis. 
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 Partenariats : Le périmètre intègre divers acteurs locaux, dont les : 
o La collectivité territoriale qui finance et coordonne les actions. 
o Établissements scolaires (écoles, collèges). 
o Associations (associations sportives, culturelles). 
o Services de l'État (direction académique, inspections). 
o Parents d'élèves et associations de parents qui participent à la réflexion sur les activités proposées. 
o Acteurs du secteur socio-éducatif : associations locales qui contribuent à l'offre d'activités 

culturelles, sportives, éducatives. 

 DUREE DU PEDT 

Bien que le PEDT soit conçu pour 4 ans pour la période de 2025-2028, sa mise en œuvre commence 
dès qu'il est validé par les autorités compétentes. Cela inclut l’élaboration du projet, la consultation 
des partenaires (enseignants, associations, parents d'élèves, etc.) et la mise en place des premières 
actions.  

En harmonisation avec la CTG qui a une validité du 1/1/24 au 31/12/2028, le présent PEDT 
est donc signé pour une période de 3 ans. 

L’adhésion de tous les acteurs locaux est donc une phase cruciale pour garantir la pérennité et la 
réussite du projet. 

C. LES ATOUTS ET CONTRAINTES DU TERRITOIRE  

 LES ATOUTS  

 
 DES ECOLES, DES ACCUEILS DE LOISIRS ET DES ESPACES JEUNES DE 

PROXIMITE  

La ville compte 9 établissements scolaires, 2 collèges, 1 lycée, 4 accueils de loisirs et deux espaces 
jeunes. Les 9 établissements scolaires sont répartis sur le territoire découpé en 13 quartiers. 

 UN CADRE DE VIE FAVORABLE AU DEVELOPPEMENT DE L’ENFANT 

Une vallée, deux plateaux, la forêt, les bassins de retenue, les parcs et les jardins, les terres agricoles, 
les rivières, la faune et la flore… Malgré une urbanisation progressive au cours du XXe siècle, la 
ville de Gif conserve, sur plus de 40 % de son territoire, un caractère campagnard et rural. 
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 OFFRE EDUCATIVE ET PERISCOLAIRE DIVERSIFIEE 

Les 9 écoles maternelles et élémentaires et les structures d'accueil périscolaire et extrascolaire sont 
réparties sur l’ensemble du territoire. 

La coopération entre les services municipaux, les établissements scolaires et le périscolaire est déjà 
en place. Cette coopération est aussi bien logistique (prêt de matériel, intervention des équipes 
d’animation en soutien sur le temps scolaire) que pédagogique selon les sites (interventions 
communes, projets communs…) 

 UN TISSU ASSOCIATIF CULTUREL ET SPORTIF DYNAMIQUE 

Gif-sur-Yvette bénéficie d'un tissu associatif riche et diversifié. La ville dispose d’une forte présence 
d’associations dans les domaines culturel, sportif et scientifique ce qui est un atout pour développer 
des partenariats éducatifs riches et créer une synergie dans les projets (ateliers, sensibilisation, 
événements...). 

Ces associations jouent un rôle essentiel dans le dynamisme culturel et sportif de Gif-sur-Yvette, 
offrant aux résidents une variété d'activités enrichissantes et contribuant à la cohésion sociale de la 
communauté. 
 
 UNE VOLONTE INTERGENERATIONNELLE 

Le lien créé avec le CCAS et les associations de retraités permet une richesse des liens entre les 
acteurs de différents âges et horizons. 

 ACCESSIBILITE ET PROXIMITE DES POLES SCIENTIFIQUES 

La proximité avec le plateau de Saclay, facilite les partenariats avec des structures d’enseignement 
supérieur et de recherche afin d’enrichir les opportunités pour des projets éducatifs innovants 
(sciences, numérique…). 

 DES SERVICES MUNICIPAUX DEDIES A L’ENFANCE ET A LA JEUNESSE  

Les services Jeunesse et Sport, Vie Scolaire, Petite Enfance et le service Enfance travaillent en 
étroite collaboration dans la conduite de projets et les divers partenariats mis en place 

 Passerelle petite enfance vers l’enfance  
 Passerelle enfance vers la jeunesse  

 
 UN ENGAGEMENT FORT POUR LA MONTEE EN COMPETENCES 

Le territoire soutient activement la formation continue des professionnels de l’enfance, notamment 
les animateurs, ATSEM, coordinateurs, et encadrants. La ville favorise la mise en place régulière 
de temps de formation croisés autour de thématiques comme l’inclusion, la gestion des conflits, 
l’accueil des enfants porteurs de handicap, égalité filles/garçons, etc. 

Deux échanges sur le harcèlement ont eu lieu en commun scolaire et périscolaires  

51 formations auront été proposés entre septembre 2022 et juin 2025 pour 145 personnes formées. 
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Le PEdT visera donc à utiliser tous les atouts du territoire  

 UN TERRITOIRE RICHEMENT DOTÉ EN STRUCTURES SPORTIVES 

Gif-sur-Yvette dispose de nombreuses infrastructures sportives réparties de façon équilibrée sur les 
différents quartiers facilitant l'accès pour tous les enfants et jeunes : gymnases, terrains de sport, 
courts de tennis, piscines, stades, city stades, etc. 

La rénovation est en cours pour deux terrains de sport pour favoriser l’accès au sport  
(Ecole de l’Abbaye et de Belleville) 
 
La ville a obtenu la Lebel µVille active et sportive en 2024 et les associations propose des 
animations de « sport pour tous »  

 DES MOYENS HUMAINS MOBILISÉS 
 

- 2 coordinatrices périscolaires et extrascolaires 
- 9 responsables périscolaires dont 4 directeurs de centres de loisirs 
- 17 référents périscolaires 
- 32 astems qui interviennent en rotation le mercredi 

 
 
 

 LES CONTRAINTES  

 CONTRAINTES TERRITORIALES ET GEOGRAPHIQUES 

La Commune étendue et morcelée avec plusieurs quartiers parfois éloignés (Moulon), ce qui peut 
compliquer : 

o les déplacements des enfants entre domicile, école et accueils de loisirs ; 
o la mutualisation des ressources et des équipements. 

 INEGALITES D’ACCES AUX SERVICES 

On constate des inégalités territoriales dans l’accès à certaines offres culturelles ou sportives, selon 
l’implantation des accueils. 

Des familles en situation de précarité ou isolées peuvent rencontrer des difficultés à inscrire leurs 
enfants à certaines activités (freins financiers, logistiques, administratifs…). 

 CONTRAINTES HUMAINES 

Les équipes doivent être davantage formées aux enjeux éducatifs transversaux (inclusion, lutte 
contre les discriminations, gestion des émotions, le harcèlement...). La formation est également 
nécessaire pour accompagner les équipes dans l’accompagnement des enfants en situation de 
handicap. 

L’animation est un secteur particulièrement touché par le turn over du personnel. Les services sont 
en recrutement en continu. 
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 ÉVOLUTION DES BESOINS DES FAMILLES 
 

- Attentes croissantes des familles en matière de qualité, d’innovation et de souplesse des services. 
- Les besoins des familles en matière d’accueil, notamment durant les vacances scolaires, sont en 

constante augmentation. 
- On observe une demande croissante des familles pour des solutions d’accueil adaptées pendant 

les périodes de vacances (ouverture des accueils de loisirs de quartier) 
 

Le PEdT visera donc à garantir à chaque enfant un accès équitable à un parcours éducatif  
de qualité, quel que soit son quartier, sa situation ou la période de l’année. 

II. PROJET 

A. MODALITES PRATIQUES D’ACCUEIL DES PUBLICS  

La ville de Gif-sur-Yvette propose divers services périscolaires et extrascolaires destinés aux enfants 
scolarisés, visant à enrichir leur quotidien en dehors des heures de classe.  

 HORAIRES D’OUVERTURE  
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La pause méridienne est organisée sous forme de garderie. 

 ACCUEILS CONCERNES PAR LE PEDT  

Le PEDT s’applique à l’ensemble des temps de vie de l’enfant, en lien avec les différents  
acteurs éducatifs du territoire.  
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Il concerne notamment : 

 Les accueils périscolaires 

Matin (avant la classe) de 7h30 à 8h20  

Soir (après la classe) :  

- de 16h30 à 17h30 dans les écoles maternelles  
- de 17h30 à 18h30 en élémentaire. 

Mercredi, pour les enfants scolarisés en maternelle et élémentaire. 

Le mercredi, trois formules sont proposées :  
 

- Demi-journée sans repas de 7h30 à 12h30 
- Demi-journée avec repas de 7h30 à 13h45 = NOUVEAUTÉ RENTRÉE 2024 
- Journée de 7h30 à 18h30 

Afin de favoriser l’accès au sport, les enfants en demi-journée avec repas ont la possibilité d’être 
accompagnés au transport pour le CIS (Club d’Initiation Sportive) organisé par la ville 
NOUVEAUTÉ RENTRÉE 2024 

Pour l’accueil périscolaire, diverses activités sont proposées (culture, sport et développement 
durable). L’ensemble des accueils de loisirs proposés s’inscrit dans une démarche éducative 
cohérente avec les objectifs du Projet Éducatif de Territoire (PEDT).  

Les activités mises en place sont conçues pour favoriser le développement global de l’enfant : 
autonomie, vivre-ensemble, ouverture culturelle, sensibilisation à l’environnement, expression 
artistique et engagement citoyen. 

- Les équipes d’animation veillent à proposer des contenus adaptés aux rythmes et aux besoins 
des enfants, en cohérence avec les apprentissages développés durant le temps scolaire. Cette 
continuité éducative permet de renforcer les liens entre les différents temps de vie de l’enfant 
et contribue à son épanouissement personnel. 

- L’accueil de loisirs est ainsi pensé comme un véritable espace de découverte, de socialisation 
et de développement, complémentaire à l’école et à la vie familiale, tout en prenant en 
compte les spécificités de chaque quartier. 
 

 Les accueils collectifs de mineurs (ACM) 

Sur les vacances, une seule formule à la journée est proposée. 

 Les séjours et les stages Culture et Sport 

Projets pédagogiques en lien avec les orientations du PEDT (accès à la culture, au sport, à la 
citoyenneté…). 
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 Les temps partagés avec les partenaires associatifs 

Interventions dans le cadre périscolaire (éducation artistique, sportive, Environnementale...). 
Partenariats intégrés dans la logique du PEDT. 
 
 LA TARIFICATION APPLIQUEE  

La commune de Gif-sur-Yvette applique une politique tarifaire équitable et progressive, fondée sur 
les ressources des familles et la composition du foyer, pour garantir un accès de tous aux services 
éducatifs et de loisirs. 

Principe : la tarification au quotient familial  

 Les tarifs sont calculés en fonction du quotient familial et établi sur la base d’une grille fixée 
par le CCAS. 

 Ce système permet une progressivité des tarifs, afin de favoriser la mixité sociale et ne pas 
exclure les familles à revenus modestes. 

 Les familles ont le choix entre des formules en abonnement ou en occasionnel pour                  
le périscolaire. 

 Services concernés par la tarification : 

 Accueils périscolaires (matin et soir) 
 Restauration scolaire 
 Accueils de loisirs (mercredis et vacances) 
 Séjours et stages  
 Club d’Initiation Sportive 

 MUTUALISATION DES LOCAUX  

Une réunion de concertation a lieu en début d’année entre les directeurs d’école et les responsables 
périscolaires afin de définir les espaces utilisés, les règles de vie communes, les passations  
et d’évoquer les projets communs de l’année.  
 
Chaque périscolaire dispose soit d’un espace périscolaire dédié soit d’espaces de vie mutualisés au 
sein des groupes scolaires. 
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B. ACTIONS PRE-EXISTANTES, A INTEGRER AU PROJET ET A FAIRE EVOLUER 
DURANT LA PERIODE DU PEDT 
 

 EXEMPLES D’ACTIONS MISES EN PLACE  
DOMAINE NOM DE L'ACTION,  

DU DISPOSITIF 
PUBLIC 
CONCERNE 

OBJECTIFS PARTENAIRES 

ÉDUCATION Dispositif accueil langues  
Mise en place de projets 
linguistiques Création de 
vidéo, d’ateliers 
culinaires, théâtre… 

Maternelle 
Élémentaire 

Vise à encourager une 
précocité de l’exposition 
aux langues  

Éducation nationale, 
AOREVEN 
commune 

CITOYENNETE  La parole aux enfants 
(conseils d’école d’enfants 
périsco et scolaire , 
forum…) 

Elémentaire Créer des espaces de 
paroles afin de 
responsabiliser les 
enfants et les jeunes  

Éducation nationale, 
Intervenants, 
commune … 

CULTURE Sensibiliser les enfants à la 
lecture, à l’art  
Activités d’expression  

Maternelle 
Élémentaire 

Accès à la culture et à la 
lecture dès le plus jeune 
âge 
Ateliers théâtre  

Château du service 
Culture, association 
de lecture… 

SPORT Interventions ludiques et 
initiations  
Animation et l’inclusion 
dans le sport  

Maternelle 
Élémentaire 

Promouvoir la pratique, 
la découverte et les 
valeurs du sport 

Clubs locaux, service 
des sports 

SANTE Prévention hygiène / 
nutrition. 
Intervention de 
partenaires, création 
d’exposition… 

Maternelle 
Élémentaire 

Sensibiliser à la santé, à 
des thématiques 
importantes tels que le 
harcèlement, vivre 
ensemble… 

Associations de 
prévention, 
prestataires de 
service pour les 
repas, services 
municipaux, 
gendarmerie … 

DEVELOPPEMENT 
DURABLE 

Sensibilisation au respect 
de la nature par divers 
ateliers. Découverte du 
cycle de l’eau, respect des 
avaloirs.  

Maternelle 
Élémentaire 

Sensibiliser les enfants 
au respect de la nature. 

SIAHVY PNR 
VALLÉE DE 
CHEVREUSE, 
LPO… 

INTERGENERATIONNEL Ateliers de partage (chant, 
ateliers culinaires, 
contes…)  

Enfants, 
jeunes + 
seniors 

Créer du lien entre 
générations 

ACM, Maison de 
retraite, association, 
CCAS 

INCLUSION Accueil enfants en 
situation de handicap 

Tous âges Favoriser l’inclusion Pôle handicap 
PARH91, animateurs  

ACTIONS COMMUNES 
PERICO / SCOLAIRE 

Conseil d’enfants, banc de 
l’amitié, spectacle de fin 
d’année, projets communs 

Maternelle 
Élémentaire 

Assurer une continuité 
éducative, favoriser les 
liens  

Éducation nationale, 
Equipe périscolaire 
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 EXEMPLES D’ACTIONS TRANSVERSALES, PARTENARIATS SCOLAIRES ET 
PERISCOLAIRE À PROLONGER 

DOMAINE NOM DE 
L'ACTION / 
DISPOSITIF 

PUBLIC 
CONCERNE 

OBJECTIFS PARTENAIRES 

 
 
 
 
ÉDUCATION 

Dispositif accueil langues 
en continuité avec les écoles 
dans le dispositif Emil 
Création de vidéo, d’ateliers 
culinaires, théâtre, affichage 
commun… 

Maternelle 
Élémentaire 

Vise à encourager une 
précocité de l’exposition 
aux langues et une 
continuité avec le temps 
scolaire  

Éducation 
nationale, 
AOREVEN 
commune 

 
 
 
 
 
 
 
 
CITOYENNETE  

Conseil d’enfants 
 
 
 
 
 
 
Téléthon  
 
 
 
Intervention sur des 
thématiques comme le 
harcèlement  

Elémentaire 
 
 
 
 
 
 
Maternelle  
Elémentaire 
 
 
 
 
Elémentaire  

Créer des espaces 
communs périscolaire et 
scolaire afin d’évoquer la 
vie de l’école dans son 
ensemble 
Mise en place d’une action 
commune parents 
d’élèves, enseignants et 
animateurs  
Intervention sur le temps 
de classe et création 
d’affiche sur le temps 
périscolaire   

Éducation 
nationale, 
Animateurs 
Associations 

 
 
 
CULTURE  

Spectacle de fin d’année  Maternelle  
Elémentaire 

Créer une continuité 
éducative sur un projet 
d’école en associant les 
animateurs à la création de 
décors pour les spectacles 
de fin d’année scolaire. 

Éducation 
nationale, 
Animateurs 

 
 
 
 
 
SPORT 

Thématique de Terre de jeux 
2024 avec le parcours de la 
flamme en commun 
périscolaire et scolaire  
Participation à la semaine 
Olympique et paralympique 
avec la tenue de stand en 
commun 

Maternelle 
Élémentaire 

Accéder à l’histoire des JO  
Sensibiliser les enfants à la 
pratique du sport et à 
l’inclusion  

Association 
sportive  
Services des 
sports  
Animateurs  

 CES ACTIONS ONT PERMIS DE DEVELOPPER : 
  

 Une continuité éducative pour l’enfant : il évolue dans un environnement cohérent entre le 
temps de la classe, le temps périscolaire et les activités extrascolaires. 

 Chaque acteur éducatif apporte ses savoir-faire : pédagogie, animation, médiation, 
accompagnement… 

 Cela renforce la qualité des interactions avec les enfants et la pertinence des actions 
menées. 
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III. LES OBJECTIFS  

À la suite des derniers comités de pilotage et de technique, plusieurs orientations prioritaires ont 
été partagées par l’ensemble des acteurs du territoire. Elles traduisent une volonté collective de 
consolider les fondements du PEDT tout en l’enrichissant de nouvelles dynamiques éducatives. 

Objectifs à poursuivre ou à développer : 
 Renforcer la continuité éducative entre les temps scolaire, périscolaire et extrascolaire, en y 

intégrant pleinement les jeunes, notamment à travers des projets coconstruits, porteurs de sens et 
de lien. Proposer des stages et des séjours, en intégrant des thématiques à forte dimension 
éducative (citoyenneté, culture, numérique, environnement…), afin de favoriser 
l’épanouissement, l’autonomie et la curiosité des enfants et des jeunes. 

 Développer des actions autour des sciences, de l’écologie et du développement durable, afin 
de sensibiliser les enfants et les jeunes aux enjeux actuels, dans une logique de territoire éducatif 
responsable et les rendre acteur de leur ville. 

 Accompagner de manière renforcée les enfants en situation de handicap, en améliorant 
l’accessibilité des activités, la formation des encadrants et le lien avec les familles et les 
partenaires spécialisés. 

AXES 1 OBJECTIF 
STRATEGIQUE 

OBJECTIF OPERATIONNEL 

Assurer une continuité 
éducative de qualité pour tous 
les enfants  

Garantir un parcours éducatif 
cohérent et bienveillant, 
favorisant le développement 
global de chaque enfant, en 
lien avec les temps scolaires, 
périscolaires et 
extrascolaires.  

- Proposer des activités en lien avec les apprentissages scolaires tout en 
respectant les rythmes de l’enfant. 

- Développer des projets autour des langues, des compétences et de 
l’autonomie. 

- Former les professionnels à des pratiques éducatives partagées et adaptées. 
- Diversifier l’offre d’activités pour favoriser l’ouverture culturelle, 
scientifique et sportive 

- Renforcer l’articulation entre les équipes éducatives (écoles, accueil de 
loisirs, associations…). 

- Accompagner l’accueil des enfants en situation de handicap en cohésion 
avec l’école  

AXES 2 OBJECTIF 
STRATEGIQUE 

OBJECTIF OPERATIONNEL 

Favoriser le vivre ensemble et 
l’engagement citoyen 
 

Développer les compétences 
sociales et citoyennes des 
enfants et des jeunes, en 
encourageant l’écoute, le 
respect et la coopération. 
 

- Mettre en œuvre des actions éducatives autour du respect, de l’égalité et le 
vivre ensemble. 

- Favoriser l’expression et la participation des enfants dans les projets du 
territoire (CMJ, conseils d’enfants, action de prévention...). 

- Organiser des temps de sensibilisation (vivre-ensemble, écocitoyenneté, 
harcèlement…). 

- Valoriser les projets collaboratifs entre générations, structures et 
partenaires éducatifs. 

- Former les agents à ces thématiques  

AXE 3 OBJECTIFS 
STRATÉGIQUES  

OBJECTIF OPERATIONNEL 

Favoriser l’épanouissement, 
l’autonomie et la curiosité des 
enfants et des jeunes en 
intégrant des thématiques à 
forte dimension éducative 
(prévention, culture, 
numérique, sciences, 
environnement) en diversifiant 
l’offre de stages et séjours. 

Encourager le 
développement personnel, 
l’ouverture d’esprit et 
l’autonomie des enfants et 
des jeunes en leur proposant 
des expériences éducatives 
variées, enrichissantes et 
engageantes autour de 
thématiques transversales et 
citoyennes 

- Diversifier l’offre de stages et de séjours éducatifs tout au long de l’année, 
en lien avec les thématiques du PEDT. 

- Mettre en œuvre des projets pédagogiques intégrant les dimensions 
citoyennes, culturelles, numériques, scientifiques et environnementales. 

- Développer les partenariats avec les structures culturelles, scientifiques, 
associatives et institutionnelles du territoire. 

- Favoriser la participation active des enfants et des jeunes dans la 
conception, la réalisation et l’évaluation des projets proposés. 

- Valoriser les projets et les productions des enfants à travers des temps de 
restitution, d’exposition ou de diffusion. 
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PLAN MERCREDI 

1. La complémentarité et la cohérence éducative des différents temps de l’enfant  
 

- Continuité des projets d’école sur le mercredi quand cela est possible (exemple dispositif 
accueil langues) 

- Déclinaison des parcours éducatifs sur les temps scolaires et périscolaires. 
- Mutualisation des locaux, du matériel quand cela est possible 
- Intégration de l’équipe d’animation et de l’équipe enseignante aux différentes instances de 

pilotage du projet éducatif territorial  
 

2. L’accueil de tous les publics (enfants et leurs familles)  
 

- Inclusion des enfants en situation de handicap, les AESH travaillent les mercredis et les 
vacances dès lors qu’elles sont disponibles pour assurer la continuité avec le temps scolaire 

- Mise en place d’une malle pédagogique avec du matériel adapté (contenu, annexe p.58) 
- Mise en place d’une tarification progressive (tarifs, annexe p.33) 
- Mise en place d’une politique d’information des familles (Newsletter, envoi des plannings, 

page retraçant le fonctionnement sur le site de la ville, affiches, flyer, emailing, annexe p.37) 
- Accompagnement des familles en difficulté 
- Formation des agents  

 
3. Mise en valeur de la richesse des territoires  

 
- Découverte du territoire, des institutions, de l’environnement naturel, du patrimoine 

historique et culturel, notamment par l’organisation de sorties avec l’accompagnement du 
service culturel, découverte de la ligue de protection des oiseaux, de la maison de la 
transition écologique… 

- Construction de partenariats (environnement, culturel, sportif et sur les sciences) 
- Implication des habitants dans les projets pédagogiques (projet commun comme le téléthon, 

fête de fin d’année, …) 
 

4.  Le développement d’activités éducatives de qualité 
 

- Les activités reposent sur une approche ludique et relèvent de thématiques diversifiées :  
 Culturelles (artistiques, manuelles) 
 Environnementales,  
 Citoyennes 
 Sportives 

- Les activités s’inscrivent dans la durée en harmonie avec les autres temps de la journée de 
l’enfant (accueil, repas, vie collective, temps libres, transitions, etc.).   

- La participation aux activités est fondée sur le principe de libre choix de l’enfant, selon ses 
aspirations, ses attentes et ses besoins tout en respectant le rythme de l’enfant.  

Les activités sont organisées en cycle, de manière à respecter une certaine progressivité 
pédagogique, et aboutissent régulièrement à une réalisation finale selon la nature de l’activité 
(spectacle, exposition, création d’objets…) Exemple de cycle, annexe p.47 
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QUELQUES EXEMPLES D’ACTIVITÉS DIVERSIFIEES MAINTENUES ET À 
PROPOSER 

Le PEDT plan mercredi de Gif-sur-Yvette s’appuie sur une offre d’activités variées et 
complémentaires, en lien avec les temps scolaires, les ressources locales et les priorités éducatives 
du territoire. Ces actions visent à renforcer la curiosité, l’engagement et l’épanouissement des 
enfants dans différents domaines. 

Culture 

 Visites de lieux culturels en continuité avec les apprentissages scolaires. 
 Ateliers théâtre et expression orale pour développer la créativité et la confiance en soi. 
 Dispositif « Accueil Langues » favorisant l’ouverture à la diversité linguistique et culturelle. 
 Lectures partagées et temps de médiation autour du livre accessibles à tous. 
 Ateliers en partenariat avec la ludothèque pour valoriser le jeu comme outil éducatif. 
 Animations culturelles ponctuelles en lien avec les événements locaux. 
 Développement d’espaces d’expression libres et encadrés pour les enfants. 

Sport 

 Rencontres sportives dans le cadre d’olympiades interstructures. 
 Initiations multisports proposées en lien avec les associations locales. 
 Actions de sensibilisation aux valeurs du sport et à la pratique de l’handisport. 
 Animations sportives régulières visant à promouvoir l’activité physique pour tous. 

Développement durable 

 Activités éducatives sur la protection de l’environnement local (forêts, rivières, 
biodiversité). 

 Sensibilisation au tri des déchets alimentaires et à la gestion des déchets au quotidien. 
 Ateliers anti-gaspillage pour promouvoir une consommation responsable. 

Sciences 

 Ateliers scientifiques ludiques en lien avec les ressources du plateau de Saclay. 
 Expérimentations autour des sciences du quotidien (eau, air, énergie…). 
 Sensibilisation au numérique et aux usages responsables. 
 Partenariats avec des structures de recherche pour des projets innovants. 

Citoyenneté et vivre ensemble 

 Ateliers autour des droits de l’enfant, de l’égalité filles/garçons et du respect de l’autre. 
 Sensibilisation aux discriminations, au harcèlement et aux comportements bienveillants. 
 Participation active des enfants à la vie de la collectivité (CMJ, conseils d’enfants…). 
 Actions intergénérationnelles favorisant le dialogue entre les âges. 
 Projets collectifs développant l’autonomie, la coopération et l’implication dans la vie locale. 
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IV. LA GOUVERNANCE  

A. ORGANISATION  

 

B. COMPOSITION 

 
 

C. PERIODICITÉ 

Le comité technique pourra se réunir plusieurs fois par an en fonction des axes de travail (lancement 
du PEDT et des actions à venir, bilan mi-parcours et bilan annuel)  

Le copil se réunira à mesure de 1 fois par an. 

 

Coordination 
Responsable 

du secteur 
Enfance 

COTECH 
Comité 

Technique

o Instances de suivi et d'opérationnalisation.
o Réunions plus régulières en fonction des besoins (en
fonction des actions, évaluation périodique et bilan).
o Missions : suivi des actions, ajustements, remontées de
terrain.

COPIL
Comité de 

pilotage

o Instance stratégique de validation et
d'orientation.
o Réunions plénières 3 fois par an (élaboration
des projets, évaluation périodique des actions,
bilan final ou intermédiaire)

COTECH 

Comité Technique

Elus Vie scolaire et Enfance
Directeur Général Adjoint
Chefs de service (culture, jeunesse et

sport, enfance…)
Représentants de parents d’élèves
Directeurs d’école
Responsables périscolaires
Coordinateurs
Associations

COPIL
Comité de pilotage

Elus Vie scolaire et Enfance
Directeur Général Adjoint
Chefs de service (culture, jeunesse et

sport, enfance…)
DSDEN (Inspection Education Nationale,

SDJES)
Caf
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V. LES PARTENAIRES DU PEDT 

 

VI. L’EVALUATION  

L’évaluation repose sur une approche participative mobilisant différents outils : 
 Réunions de bilan avec les partenaires éducatifs (enseignants, animateurs, associations) ; 
 Enquêtes de satisfaction auprès des familles et des enfants ; 
 Observations de terrain et retours des équipes d’animation ; 
 Analyse quantitative (taux de fréquentation, évolution des inscriptions, etc.). 

AXE 1 INDICATEURS QUANTITATIFS CRITERES 

Assurer une continuité 
éducative de qualité pour 
tous les enfants 

 Nombre d’activités éducatives organisées en lien 
avec les apprentissages scolaires (langage, 
sciences, citoyenneté…). 

 Nombre d’actions conjointes entre écoles, 
accueils de loisirs et partenaires associatifs. 

 Nombre de formations croisées proposées aux 
équipes (animateurs, enseignants…). 

 Taux de fréquentation des accueils périscolaires 
et extrascolaires (global et par quartier). 

 Pourcentage d’activités culturelles, sportives ou 
scientifiques dans les programmations annuelles. 

 10 par sites pour l’année 
 1 action commune par 

établissement scolaire 
 1 formation croisée  

 
 45% en périscolaire et 85% en 

extrascolaire 
 

 50% des activités  

INDICATEURS QUALITATIFS CRITERES 
 Satisfaction des familles et des enfants sur les 

activités éducatives proposées 
 Richesse et diversité des thématiques abordées 

sur les différents temps de l’enfant 
 Existence de temps de concertation réguliers 

entre enseignants, animateurs et autres 
partenaires  

 Qualité des échanges entre professionnels 
 Pratiques inclusives et adaptatives reconnues par 

les équipes 

 80% de satisfaction  
 3 thématiques par accueil  
 2 réunions de concertation par an 
 80 % des équipes identifient et 
valorisent au moins une pratique 
inclusive ou adaptative mise en œuvre 
dans l’année  

Partenaires institutionnels 
Préfet, Education nationale, Caf

Partenaires internes
Service jeunesse et sports, culture, petite enfance, enfance, développement 
durable, police municipale, prévention... 

Partenaires externes
OCGIF, Club giffois de l'amitié, SIAVHY, SIOM, Association des nouveaux et anciens 
élèves Université Paris-Saclay, communauté d'agglomération Paris-Saclay, 
universités, associations diverses, réseau des bénévoles de Gif, EHPAD... 
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AXE 2 INDICATEURS QUANTITATIFS CRITERES 
Favoriser le vivre 
ensemble et 
l’engagement citoyen 

 Nombre d’actions menées sur les thématiques 
citoyennes (égalité, lutte contre le harcèlement, 
environnement…). 

 Nombre d’enfants/jeunes impliqués dans les 
instances participatives (CMJ, conseil d’enfants, 
forum de paroles...). 

 Nombre de projets intergénérationnels ou 
collectifs réalisés. 

 Nombre de partenaires mobilisés pour les actions 
de sensibilisation. 

 Une par accueil soit 13 actions 
périscolaire dont mercredi 

 50 enfants  
 4 actions par accueils de loisirs 
  Au moins 5 partenaires  

INDICATEURS QUALITATIFS CRITERES 
 Évolution du sentiment d’appartenance et de 

respect mutuel chez les enfants (questionnaires 
ou observations). 

 Témoignages d’enfants et de jeunes sur leur 
implication citoyenne. 

 Retours des partenaires sur la dynamique de 
coopération et l'engagement des enfants. 

 Analyse de situations d'amélioration du climat 
éducatif ou de réduction de conflits. 

 80 % des enfants expriment un 
sentiment de respect mutuel 

 Au moins 60 % des enfants 
interrogés témoignent d'une 
implication active 

 75 % des partenaires observent une 
amélioration de la coopération et de 
l'engagement 

 Réduction de 30 % des incidents ou 
conflits signalés 

AXE 3  INDICATEURS QUANTITATIFS INDICATEURS QUALITATIFS 
Favoriser 
l’épanouissement, 
l’autonomie et la 
curiosité des enfants et 
des jeunes en intégrant 
des thématiques à forte 
dimension éducative 
(prévention, culture, 
sciences, 
environnement…) en 
diversifiant l’offre de 
stages et séjours. 

 Nombre de stages et séjours proposés incluant 
une thématique éducative forte 

 Taux de fréquentation des stages et séjours  
 Nombre de partenaires mobilisés pour la mise en 

œuvre de ces projets 
 Nombre de projets intégrant un volet 

citoyenneté, culture, numérique ou 
environnement 

 4 par an  
 Un taux de participation de 100% 
 Au moins 4 partenaires  
 Au moins 4 thématiques différentes  

INDICATEURS QUALITATIFS CRITERES 
 Évolution des retours positifs des familles et des 

enfants sur l’intérêt des contenus proposés 
 Niveau d’implication des enfants/jeunes dans la 

construction des projets (via bilans, conseils, 
etc.) 

 Témoignages ou productions des enfants/jeunes 
valorisant leur expérience (expos, vidéos, 
carnets…) 

 1 action de valorisation par stage 

 80% de satisfaction  
 Participation d’au moins 60 % des 

enfants/jeunes aux instances 
de concertation 

 Au moins 1 production par groupe 
et par semestre (vidéo, expo, 
carnet, représentation, etc.) 
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V. LA COMMUNICATION 

Une communication multi-support au service de l’information des familles 

La stratégie de communication autour des actions éducatives repose sur une pluralité de supports 
permettant de toucher l’ensemble des publics : 

 Newsletters périodiques : trois envois par an pour le périscolaire complétés par une 
newsletter spécifique après chaque période de vacances, permettent d’informer les familles 
des temps forts, projets en cours et nouveautés. 

 Emailings ciblés : utilisés pour relayer des projets spécifiques ou des événements ponctuels 
à destination des familles concernées. 

 Supports imprimés : des flyers ou affiches sont diffusés en amont d’activités ou de sorties 
particulières, afin de garantir une visibilité locale et directe. 

 Valorisation dans le journal municipal : des articles réguliers présentent les projets 
éducatifs menés sur le territoire, contribuant à leur reconnaissance par l’ensemble des 
habitants. 

 Diffusion sur les réseaux sociaux de la ville : les projets et temps forts sont relayés pour 
toucher un public large et dynamique, et valoriser l’action. 

 Site internet de la ville : un espace dédié à l’Enfance et à la Jeunesse centralise les 
informations générales et actualités, facilitant l’accès aux familles. 

 Panneaux d’affichage devant les accueils : espaces dédiés à l’entrée des structures (ALSH, 
écoles…) permettant d’afficher les plannings, les menus, les actualités et les informations 
importantes. 
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ANNEXES 

 

TARIFS DES PRESTATIONS 2024-2025 
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LISTE DES ETABLISSEMENTS  

ECOLES NOMBRES 
D’ENFANTS 

SCOLARISÉS 
2024/2025 

QUARTIERS 

MATERNELLE 
PRIMAIRE 

ABBAYE 201 ABBAYE 

BELLEVILLE 129 BELLEVILLE 

CENTRE 265 CENTRE 

COURCELLE 241 COURCELLE 

FEUILLARDE 200 FEUILLARDE 

MOULON 218 MOULON 

NEUVERIES 224 NEUVERIES 

PLAINE 203 PLAINE 

SABLONS 159 SABLONS 

TOTAL 1840  

COLLEGES LES GOUSSONS 603 (2024) CHEVRY / GOMETZ 

JULIETTE 
ADAM 

764 (2024) GIF VALLEE / ST AUBIN / 
VILLIERS LE BACLE 

TOTAL 1367  

LYCÉE LVC 772 (2024) GIF SUR YVETTE 

ACCUEIL DE LOISIRS FREQUENTATION 
MERCREDI 

QUARTIERS 

MAISON DU PETIT PONT 178 GIF VALLEE 

FEUILLARDE 130 FEUILARDE NEUVERIES 

PLAINE 115 PLAINE BELLEVILLE 

MOULON 78 MOULON 

TOTAL 501  
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FORMATIONS 2022 À 2025 

  

INTITULÉ DE FORMATION 
NBRE 

D'AGENTS 
CONCERNÉS 

PRESTATAIRES 

BAFA Approfondissement - Grands jeux et 
journées à thème, création de spectacles 

3 AFOCAL 

Education à la sexualité et prévention en ACM 2 PLAN DE FORMATION SDJES 

La méthodologie du projet pédagogique en 
ACM 

1 PLAN DE FORMATION SDJES 

Monter son projet: activités en langues 
étrangéres 

1 PLAN DE FORMATION SDJES 

La mobilisation et la cohésion d'équipe 1 CNFPT 

La protection de l'enfance : connaître, repérer, 
protéger 

1 CNFPT 

PSC1 11 Pompiers de Gif-sur-Yvette 

Prévention contre les violences sexistes et 
sexuelles 

1 PLAN DE FORMATION SDJES 

Brevet Surveillant de Baignade (BSB) 3 Ecole de Sauvetage et 
Secourisme de l'Ouest 

Manipulation des extincteurs 25 SMV Formation 

Premier Secours en Santé Mentale - Module 
Standard 

3 CFSS Paris-Saclay 

Gérer l'agressivité et les situations violentes 2 PLAN DE FORMATION SDJES 

Harcélement et cyberharcélement 4 PLAN DE FORMATION SDJES 

Action de sensibilisation à l'accueil d'enfants à 
besoins spécifiques 

12 Les PEP 91 

Education à la sexualité 2 Atelier Canopé de l'Essonne 

Formation aux gestes de 1er secours 6 Previsme Formation 

Le rôle de l'agent de restauration dans dans 
l'éducation de l'enfant à l'aliment et au goût 

8 COOK AND CO 

Accueil langues  4 PLAN DE FORMATION SDJES 

Word 3 Interne NTSI 

Stage approfondissement BAFA 2 IFAC 

EXCEL - Formules et Fonctions – Niveau 1 2 MAIRIE GIF S VAGAO 

POWERPOINT - Création de présentation 
efficace 

1 MAIRIE GIF S VAGAO 

Eduquer à l'environnement 1 PLAN DE FORMATION SDJES 

Exercice d'une autorité bienveillante auprès des  
enfants de 3 à 12 ans 

2 CNFPT Grande Couronne 

Accueil d'un public porteur de handicap 1 CNFPT Grande Couronne 
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INTITULÉ DE FORMATION 
NBRE 

D'AGENTS 
CONCERNÉS 

PRESTATAIRES 

BPJEPS LTP 3 IFAC 

Organiser un accueil collectif de mineurs dans 
le respect de la règlementation 

5 CATALOGUE SDJES 

BAFA - Formation générale 3 AFOCAL 

L'accueil des publics difficles  1 CNFPT Grande Couronne 

Stage Union - Harcèlement entre enfants 1 CNFPT Grande Couronne 

Le passage de collègue à chef 1 CNFPT Grande Couronne 

Préparation aux concours interne et 3e concours 
d'attaché 2024 

1 CNFPT Grande Couronne 

Préparation aux concours interne et 3e concours 
d'attaché 2024  ESSONNE - TEST 

1 CNFPT Grande Couronne 

Animer à partir d'oeuvres artistiques 1 PLAN DE FORMATION SDJES 

Animer avec les sciences 2 PLAN DE FORMATION SDJES 

Faire vivre l'allophonie et le handicap du 
langage dans son ACM 

1 PLAN DE FORMATION SDJES 

Jouer avec les figures et les nombres 2 PLAN DE FORMATION SDJES 

CC DACM - CC Direction d'un ACM 1 Trans-faire 

Egalité fille-garçon : s’outiller pour faire vivre 
le débat 

1 Atelier Canopé de l'Essonne 

EXCEL - Gestion de base de données 1 MAIRIE GIF S VAGAO 

EXCEL – Introduction aux formules de calcul  1 MAIRIE GIF S VAGAO 

Formation spécialisée en Santé et Sécurité au 
Travail des membres du CST  

1 CIG Grande Couronne 

FORMATIONS A VENIR 
Les situations de violence dans le travail 
d’animation : analyse et prévention 

1 CNFPT Grande Couronne 

Excel 1 Interne NTSI 

Le repérage et l'accompagnement des 
compétences de son équipe 

1 CNFPT Grande Couronne 

Motivation et bien-être au travail : leviers et 
actions personnelle 

1 CNFPT Grande Couronne 

Accueil des enfants a besoin particulier  1 CATALOGUE SDJES 

CANVA 10 CNFPT 

Elaborer un séjour colo apprenante 1 PLAN DE FORMATION SDJES 

Gestion des Situations d’Urgence 
(confinement) 

12 ALERTIS 

Les enfants de 3 à 12 ans en situation 
de handicap en structure de loisirs et en 
périscolaire 

20 CNFPT 

TOTAL 145   
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NEWSLETTER PERISCOLAIRE 
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ARTICLES JOURNAL DE LA VILLE  
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PROJET SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE  
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EXEMPLE DE PLANNINGS  
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EXEMPLE DE CYCLE  
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EXEMPLE PROJET PEDAGOGIQUE 

 

Service Enfance 

 

PROJET PEDAGOGIQUE 

 

 
VACANCES DE LA TOUSSAINT 2024 

delphine ben mimoun , manon troussier, housni ftaitch, samia djerdoubi, alexandre marceaux et l’equipe 
d’animation 
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I. LE PREAMBULE 

« Tout groupe humain prend sa richesse dans la communication, l’entraide, la solidarité 
visant à un but commun : l’épanouissement de chacun dans le respect des diƯérences » 
Françoise DOLTO. 

L’enfant est un être à part entière avec des envies, des besoins et des attentes. Notre devoir 
est de l’accompagner au mieux pour l’aider à grandir, se construire et s’épanouir à travers des 
règles de collectivité, tout en ayant conscience de son intégrité physique et morale, et en 
respectant ses diƯérences. Nous devons apprendre à « vivre ensemble », à écouter et 
respecter les autres dans la tolérance, le partage, la convivialité, le savoir-vivre et la 
bienveillance. 

Le projet de direction est un document découlant du Projet Pédagogique, détaillant le 
fonctionnement de l’accueil de loisirs sur la période de vacances sis-nommée. Il a pour but 
de répondre aux objectifs éducatifs de la commune et au PEDT. Il expose le fonctionnement 
de la structure et l’articulation de l’organisation et du fonctionnement. 

II. LE DIAGNOSTIC-CONTEXTE 

A. LE STATUT 
Les accueils périscolaires sont soumis aux règlementations des Services Départementaux à la Jeunesse 
et aux Sports (SDJES).  
 
 ORGANISATEUR : Mairie de GIF sur YVETTE                                
 CODE : 091ORG0109  
 NUMERO D’ENREGISTREMENT : N° 0910109CL000123-24-T01 
 NUMERO DE LOCAL : 912721006 

 

 La restauration scolaire se situe à l’École du centre, square de la mairie-91190 Gif Sur Yvette 
 

NUMERO DE LOCAL : 912721006 

B. LES CARACTERISTIQUES de la maison du petit pont 

L’accueil de loisirs de la Maison du Petit Pont est situé, chemin des Grands Prés à GIF 
SUR YVETTE (91190). Il est accessible par le tunnel de l’Abbaye ou par le collège Juliette 
Adam ou par le parc de la mairie.   

 
 
 
 
 

Maison du Petit Pont 
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Les enfants de 3 ans à 6 ans (maternels), sont dans le stade préopératoire selon Piaget (psychologue). 
Les enfants rentrent en relation avec les autres enfants de leur âge. Ils pensent encore de manière 
égocentrique, et pensent en accord avec leurs propres expériences individuelles, n’ont pas encore 
beaucoup de pensées ou réflexions logiques. Ils sont dans le plaisir immédiat et ne se projettent pas 
dans le temps. Ils sont dans l’imaginaire, ont un besoin d’identification et d’affectivité.  Ils sont très 
curieux et ont une grande envie de découvrir et d’acquérir des connaissances. C’est le grand moment 
du « pourquoi ? ». Ils découvrent également leur corps et celui des autres avec les différences sans 
aucune pudeur.  
Selon Wallon (psychologue), c’est le stade du personnalisme. La crise des 3 ans (le moment du « non ») 
qui permet de s’appuyer sur l’opposition, stade essentiel à la construction de l’autonomie et de la 
différenciation de soi/autrui.  
En termes de développement psychomoteur, l’enfant perd peu à peu son extensibilité (souplesse). Son 

La structure accueille les enfants scolarisés au sein des établissements scolaires maternels 
et élémentaires de Gif ou habitant Gif (enfants de la Vallée, du plateau de Chevry et du 
plateau de Moulon), de la 1ère année de maternelle jusqu’au CM2. 

1. CAPACITÉ 
La structure a une capacité de 200 enfants répartie de la manière suivante : 96 enfants en 
maternels et 104 enfants en élémentaire. 

2. LES GROUPES DE LA MAISON DU PETIT PONT 
Maternels  
Enfants de 3 à 4 ans : LES PETITS LOUPS (1ère année maternelle) 
Enfants de 4 à 5 ans : LES LICORNES (2ème année de maternelle) 
Enfants de 5 à 6 ans : LES PEGASES (3ème année maternelle) 
 
Élémentaires  
Enfants de 6 à 8 ans : LES PIRATES (du CP au CE1) 
Enfants de 8 à 11ans : LES PHOENIX (du CE2 au CM2) 

3. LES HORAIRES D’ACCUEIL SUR LES VACANCES SCOLAIRES :  
Les enfants sont accueillis à partir de 8h00 et ce jusqu’à 9h30. 
Le soir, les départs ont lieu de 16h00 à 18h30, heure de fermeture du centre 18h30. 
La restauration est prise au sein du restaurant de l’école du centre. 
L’équipe pédagogique propose des temps d’animation qui font référence au projet éducatif et 
au PEDT.  

4. LES CARACTERISTIQUES DU PUBLIC ENFANTS 
Chaque enfant a son caractère propre et a des capacités et des compétences cognitives, 
psychomotrices, sociales et affectives individuelles.  
Les besoins des enfants sont différents en fonction de leur tranche d’âge, c’est pourquoi les 
animateurs doivent s’adapter et adapter leurs activités en fonction de l’âge des enfants.  
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Les enfants de 6 à 11 ans (élémentaires) : la vie sociale et la vie scolaire se confondent : C’est le temps des 
découvertes les plus diverses en matière de connaissances et d’apprentissages, mais aussi par rapport à la vie 
en société et ses exigences, avec lesquelles l’enfant va devoir composer. C’est le stade des opérations 
concrètes selon Piaget, la période de latence selon Freud (Neurologue autrichien) ou encore le stade 
conventionnel selon Lawrence Kohlberg (psychologue américain). Sa pensée se socialise. Il comprend que 
son intérêt consiste à satisfaire les attentes sociales. Il prend en compte les avis des autres, en recherche 
l’acceptation et l’approbation. Il est loyal face au groupe de pairs et ses règles, afin de se sentir en sécurité et 
de se montrer digne de confiance, il commence à développer la coopération et la négociation. C’est le début 
de la causalité. Il conçoit les modifications et la réversibilité. Il est perméable au raisonnement, s’inscrit dans 
une temporalité, raisonne de manière concrète en empruntant à sa propre expérience. Grâce à ses capacités 
de différenciation et de discernement, il adapte de mieux en mieux ses comportements aux situations, aux 
personnes et aux groupes auxquels il se trouve confronté. Le sentiment de justice morale et l’autonomie se 
développent. Les apprentissages, le savoir, l’envie de comprendre et de connaître deviennent ses centres 
d’intérêt. Une estime de soi suffisamment bonne est indispensable pour poursuivre les apprentissages. 
L’enfant prend confiance en lui grâce à ceux-ci, mais peut également développer un sentiment d’infériorité 
et ne plus oser essayer, de peur de rater ce qu’il entreprend, s’il se sent incapable de faire ce que le système 
(l’école) lui demande.  
Pour conclure, comme le précise Robert Selman (psychologue américain), l’enfant est à présent capable 
d’envisager la perspective d’autrui et a conscience que les autres peuvent faire de même.  
 
 

III. LE PEDT 

Le Projet Educatif Territorial (PEDT), mentionné à l’article L551-1 du code de l’éducation, formalise une 
démarche permettant aux collectivités territoriales volontaires de proposer à chaque enfant un parcours 
éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l’école, organisant ainsi, dans le respect des 
compétences de chacun, la complémentarité des temps éducatifs. Le PEDT est un instrument souple et 
adaptable à toutes les réalités locales. Le PEDT qui relève de l’initiative de la commune est un cadre 
partenarial matérialisé par une convention.  
 
Dans le cadre du PEDT, les signataires devront s’accorder sur la nature des activités, choisir leurs 
modalités d’organisation et s’assurer qu’elles sont adaptées aux mineurs auxquels elles s’adressent. 
Conformément aux dispositions du II de l’article 1er du décret n° 2013-707 du 2 août 2013, que les 
activités du PEDT relèvent ou non d’un accueil déclaré, les services de l’état s’assurent, préalablement à la 
signature de la convention et en tenant compte des circonstances locales, que l’organisation retenue pour 
l’accueil des enfants permet de garantir leur sécurité, la qualité éducative des activités et leur cohérence 
avec les objectifs poursuivis par le service public de l’éducation.  
 

Le PEDT répond aux objectifs de la charte qualité du Plan mercredi. Ce PEDT a été signé pour 
la période de 2022 à 2025. 
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IV. LE PROJET PEDAGOGIQUE DES VACANCES DE JUILLET 

A. LES INTENTIONS EDUCATIVES DES VACANCES DE LA TOUSSAINT 

 

Les valeurs éducatives de la ville m’amènent en tant que directrice à réfléchir sur la mise en 
place du projet des vacances de la Toussaint sur une thématique libre, mais qui ne serait 
pas sur le thème d’Halloween, puisque ce jour clôture la période de vacances.  

Il peut donc être proposé une multitude de thèmes autres que celui-ci.  

L’objectif principal est de faire vivre aux enfants des vacances agréables, bienveillantes et 
décontractantes sur la structure.  
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  L’équipe a mis en valeur 3 objectifs pour mettre en valeur les vacances estivales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA MISE EN PLACE CONCRETE DE L’OBJECTIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENFORCER LA SOCIALISATION ET LE BIEN-VIVRE ENSEMBLE 

Valeurs : 

ENTRAIDE 
PARTAGE 

Organiser des jeux collectifs et/ou 

de coopération 

Mettre en place des projets 

communs dans chaque groupe  

Développer l’entraide par le 

sport  

Organiser et mettre en scène 

des spectacles pour les autres 

Définir un tuteur chez les plus 

grands pour aider les plus petits 

Insister sur la notion de respect, la 

politesse 

EVALUATION DE L’oBJECTIF 

DÉBAT ENFANT 

FICHE EVALUATION AVEC LES ENFANTS par exemple LES EMOTIONS 
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LA MISE EN PLACE CONCRETE DE L’OBJECTIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VALEUR 

LE RESPECT DE 
L’ENVIRONNEMENT 

ACCOMPAGNER L’ENFANT DANS SA PRISE DE CONSCIENCE DE L’ENVIRONNEMENT 

Sensibiliser l’enfant à son cadre 

naturel 

 

Favoriser les activités avec du 

matériel de recyclage 

Faire du land’art et des sorties 

« nature » 

Sensibiliser au non-gaspillage lors 

des repas 

Utiliser des poubelles de tris 

EVALUATION DE L’oBJECTIF 

AUGMENTATION DU SENTIMENT D’APPARTENANCE DANS CETTE VALEUR ET 
AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION AUX ACTIVITES PROPOSEES 

MOTIVATION ET PARTICIPATION DES ENFANTS  

IMPACT SUR LEUR REFLEXION A PROPOS DE CETTE VALEUR 
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LA MISE EN PLACE CONCRETE DE L’OBJECTIF 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VALEURS 

EPANOUISSEMENT  

BIEN-ETRE 

REVE 

Immerger l’enfant dans un monde 

imaginaire ou réel à travers une 

thématique ou une fabule, créer son 

personnage par le déguisement 

Faire découvrir de nouveaux 

matériaux et de nouvelles 

méthodes de travail 

Laisser libre court à son 

imagination en lui laissant des 

temps libres pour expérimenter 

seul en l’encourageant et en le 

EVALUATION DE L’oBJECTIF 

NOMBRE D’ENFANTS QUI PARTICIPENT, QUI SE DEGUISENT 

POINTS FORTS ET/OU FAIBLES DES ACTIVITES 

FAVORISER LA CREATIVITE ET L’IMAGINAIRE 
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B. L’INCLUSION 

La ville rentre dans le dispositif d’inclusion pour permettre à des enfants porteurs de 
handicap, ou rencontrant une diƯiculté d’être accueilli au sein des accueils de loisirs. 

À cet eƯet, un personnel supplémentaire est recruté pour le suivi de l’enfant. Soit l’animateur 
est dédié à l’enfant uniquement, soit selon le handicap, l’animateur fait partie du groupe pour 
aider l’enfant à s’intégrer. 

Dans la mesure du possible, nous favorisons l’AESH qui accompagne l’enfant tout au long de 
l’année sur les temps périscolaires. 

Nous accueillons régulièrement durant les vacances, des enfants en situation de 
handicap ou porteurs de pathologie. Durant cette période de vacances, un enfant sera 
accueilli dans le groupe des licornes (2ème année de maternelle). 

L’inclusion scolaire est apparue au début des années 1990 ; Elle traduit une vision 
novatrice et ambitieuse inspirée du concept d’intégration, proposé dans les années 
1970. 

En ce qui concerne les enfants en situation de handicap, il est important que les 
animateurs soient informés, sensibilisés et formés à l’accueil de tous les 
enfants. L’expérience montre que les équipes progressent à travers l’acceptation des 
diƯérences de chacun grâce à leur capacité à adapter leurs pratiques éducatives. Il est 
donc pertinent de former des animateurs de loisirs spécialistes dans l’accueil de tous 
les enfants. 

Il est également important que les accueils de loisirs oƯrent un environnement inclusif 
pour les enfants en situation de handicap. Cela signifie que les enfants en situation de 
handicap doivent être accueillis par les mêmes professionnels que leurs camarades.  

Les animateurs sont donc légitimes pour répondre aux objectifs d’un accueil 
extrascolaire pour l’enfant en situation de handicap. Nous nous mettons en relation 
avec les diƯérents responsables périscolaires durant l’année afin d’échanger sur les 
diƯérents enfants en situation de handicap, afin d’adapter au plus juste et de façon 
objective leur accueil. 

Une sensibilisation avec le pôle d’appui ressources et handicap a eu lieu les 12 et 
19/06/2023 afin d’accompagner les équipes et une malle pédagogique est en cours 
d’achat. 
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MALLE MISE À DISPOSITION   

 

 Les enfants accueillis sur les vacances sont gérés par une personne qui va tenter 
de sociabiliser l’enfant à sa charge en l’intégrant dans le groupe et en lui proposant 
les activités programmées. 

V. LES MOYENS 

A. HUMAINS 

1. Les équipes de terrains 
L’équipe est composée d’une directrice BPJEPS LTP et de deux adjoints, l’un BPJEPS LTP 
et l’autre BAFA durant toute la première semaine, et d’une directrice BPJEPS LTP et de 
deux adjoints BPJEPS LTP sur la deuxième semaine. La ville recrute en fonction des 
normes fixées par la SDJES. Pour fidéliser les équipes, il est proposé plusieurs types de 
contrats : des titulaires de la fonction publique, (catégorie C et catégorie B), des CDI, 
des CDD temps plein, des TNC (temps non complet) et des vacataires.  

 Manon TROUSSIER sera l’assistante sanitaire sur toute la première semaine et 
Samiha DJERDOUBI pour la deuxième semaine 
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2. Organigramme 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. L’équipe d’animation  

Vacances de la Toussaint Semaine 1 Semaine 2 
DIRECTION MPP BEN MIMOUN Delphine BPJEPS BEN MIMOUN Delphine BPJEPS 

TROUSSIER Manon BAFA DJERDOUBI Samiha BPEJEPS 
FTAICH Housni BPJEPS  MARCEAUX Alexandre BPJEPS  

ANIMATEURS PERMANENTS AKROUMAN Grâce BAFA BROCARDI Thomas BAFA 
BOUDJEMAA Medhi BAFA DELORME Lucie BAFA 

DIOP Kadijetou BAFA DIOP Kadijetou BAFA 
GALLET Guillaume BAFA YEUNG François BAFA 
ROGERS Philippe BAFA ROGERS Philippe BAFA 

HEIL Félix ST BAFA SANOGO Yacouba BAFA 
SOSSO Régine BAFA BESBES Kadija BAFA 

DELORME Lucie BAFA 
 

 PENA Mélanie BAFA 
 

  9 7 
VACATAIRES STAGIAIRES EN 

SITUATION DE STAGE OU NON  
MICHOU Axelle  

STAGIAIRE EN STAGE 
 MICHOU Axelle  

STAGIAIRE EN STAGE 
LARIEU Victor  

STAGIAIRE EN STAGE  
LARIEU Victor  

STAGIAIRE EN STAGE  
  2 2 

VACATAIRES BAFA                OTHMAN Rayan SECHER Charline  
             BOUAMRANE Inès AKRIBECH Inas 

OBRIOT Ulysse ORIO Mayline 
                    TAYAT Ilan LAMPE Aymeric 
                  GARCIA Paul BOUCHAM Samir   

OTHMAN Rayan 
  4 5 

VACATAIRES NQ                  GASQUET Andréa GASQUET Andréa 
                  LEGAL Korenthin                   LEGAL Korenthin 
                   VALERY William   

  3 2 
AUTRES-ENFANTS EN SITUATION DE 

HANDICAP 
Manuella De MAGHALAES Manuella De MAGHALAES 

AURELIE NAPOLITANO

CHEFFE DE 
SERVICE 

ENFANCE

DJAMILA ZADDI

COORDINATRICE 
EXTRASCOLAIRE

DELPHINE BEN 
MIMOUN

DIRECTRICE 

Manon TROUSSIER (sem 1)

Samiha DJERDOUBI (sem 2)
ADJOINTE 

MATERNELLE

EQUIPE D’ANIMATION

MATERNELLE

HOUSNI FTAICH (sem 1)
Alexandre MARCEAUX(sem 2) 

ADJOINT 
ELEMENTAIRE

EQUIPE D’ANIMATION
ELÉMENTAIRE
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La coordinatrice périscolaire et extrascolaire 

Elle manage les équipes et veille à coordonner les actions éducatives. Elle gère les remplacements 
et les recrutements, organise les projets, organise les actions interservices, conseille et forme ses 
équipes, elle est le lien avec l’équipe du secteur Enfance et elle rend compte des bilans.  

 

La directrice ou le directeur 

Elle a pour mission la responsabilité de son accueil. Elle dirige les deux adjoints, les équipes 
d’animation (coordonne les diƯérents temps, gère les documents administratifs, et est 
garante du bon fonctionnement du pointage informatisé). Elle veille à la sécurité physique et 
morale des enfants. Elle communique avec les diƯérents partenaires de la commune. Elle est 
le lien direct entre la coordinatrice et les équipes d’animation (RH, administratif, sécurité, 
logistique), elle est l’interlocutrice privilégiée des parents d’élèves. Elle communique en 
temps et en heure les informations à sa hiérarchie. Elle coordonne les ateliers en impulsant 

L’assistant sanitaire 
Il a pour fonction principale de soigner les enfants blessés et tenir l’infirmerie durant toute la durée 
de l’accueil. Il sera informé de tous les P.A.I. et il devra s’assurer des dates de péremption des 
trousses de chaque enfant. L’assistant sanitaire a pour mission d’être à l’écoute des enfants, de veiller 
à la santé de chacun d’entre eux, mais aussi à leur bien être moral et psychologique. Ce rôle permet 
généralement de tisser une relation de confiance et un dialogue avec chaque enfant. Doit tenir à jour 
le cahier d’infirmerie afin d’assurer un suivi. Doit vérifier la pharmacie et en faire l’inventaire 
régulièrement. Il passera par la directrice de l’accueil pour les commandes. Deux commandes par an. 
Attention : l’assistant sanitaire ne remplace pas un professionnel de santé. Il ne peut donc en aucun 
cas délivrer un traitement de son propre chef. En revanche, en lien avec le directeur, il peut se mettre 
en lien chaque fois que nécessaire avec un professionnel de santé ou avec les services d’urgence. En 
accord avec la directrice : il appellera, si besoin, les familles ainsi que les services de secours en cas 
d’urgence et accompagnera l’enfant à l’hôpital. 

 

Les adjoints 

Ils veillent à la sécurité physique et morale des enfants de l’accueil de loisirs sur tous les temps 
d’accueil. Ils animent et coordonnent le contenu des activités des accueils, assurent le bon 
fonctionnement et déroulement de ceux-ci. Ils sont en communication permanente avec la directrice dans 
la transmission des informations concernant les enfants, l’équipe ou toute autre personne. En cas 
d’absence du directeur, ils assurent l’intérim sur le remplacement de cette dernière.  

 

4. Les missions  
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Les animateurs 

Elle veille à la sécurité physique et morale des enfants sur l’ensemble des temps d’accueil.  

Elle applique les orientations et les dispositions définies par le directeur ou les adjoints et remonte 
les informations en temps réel à ses supérieurs hiérarchiques.  
Elle anime les différents temps d’accueil, en préparant et animant des séances d’activité, en 
mettant en place des méthodes éducatives et pédagogiques afin de guider et d’accompagner les 
enfants dans la vie quotidienne (règles de vie, hygiène…) sur les différents temps. Elle guide et 
soutient les initiatives des enfants. Elle favorise l’intégration de chacun au sein du groupe. Elle 
veille à respecter le rythme des enfants, à l’écouter et à repérer leurs besoins. 
Elle propose des projets d’animation en lien avec le projet pédagogique et éducatif, participe aux 
différentes réunions d’équipe (planifications, bilan, informations descendantes…)  
Elle s’assure de faire vivre aux enfants des moments de détente et d’amusement, en 
s’impliquant et en amenant de la bonne humeur, de la fantaisie (déguisements) et de la gaité. 
Sur les périodes de vacances, les équipes d’animation sont composées d’environ 35 
animateurs répartis sur les deux semaines, et elle sera réajustée en fonction des inscriptions 
des enfants et dans le respect des normes SDJES. 

 

5. Le temps de travail 
La majorité du personnel partage son temps entre les temps périscolaires la semaine, le 
mercredi pour les accueils de loisirs et une partie des vacances scolaires. 

Le temps de travail des animateurs permanents est réparti sur l’année : 1607 heures 
eƯectuées sur le temps périscolaire et le temps extrascolaire. Un échéancier de réunion est 
donné en début d’année à chacun est aƯiché sur chaque accueil.  

Le temps de travail de la journée d’un animateur est fixé à 9h30 par jour. Un temps de pause 
de 5 minutes est prévu pour les animateurs qui ont fait l’ouverture avant 9h30, 20 minutes 
après le repas et enfin, 5 minutes après le goûter. Pour les animateurs ne désirant pas 
échelonner leur pause, une pause de 30 minutes est prévue du retour de la cantine au début 
de reprise des activités. 

Un échéancier de travail est remis en début d’année. Les animateurs sont dans l’obligation de 
venir aux réunions prévues. Il est prévu pour l’année mais il peut changer en fonction des 
contraintes de services. L’équipe de direction devra informer les animateurs des 
changements en amont. 
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L’importance est donnée à la préparation lors de temps de réunion réparties comme suit :  
 
 Réunions de coordination des responsables en mairie   
 Réunions d’équipe sur site (projets, problématiques, PAI, préparation activité)  
 Administratif (classeur SDJES, fiches sanitaires, affichage, vérification des fiches de 

liaison…)  
 Réunions partenariales (directeur, familles, ludothécaires, info jeunes, structures jeunesse…)   

 
Les animateurs sont conviés via mail (boite mail de leur responsable périscolaire) et /ou via 
un groupe WhatsApp, sur cette convocation est notifiée les modifications des dates de 
réunion, leur aƯection par groupe et/ou par aile, le thème (s’il a été choisi en amont). 

Les préparations se font en équipe d’animation, il est demandé aux animateurs de venir avec 
des idées de projets/ d’activités découlant de ce qui a été décidé en amont ou lors de la 
première réunion (brainstorming) 

Sur la période de la Toussaint, 10 heures de préparation ont été prévues pour préparer l’été 
dont 2 heures pour la législation. 

 Une convocation a été envoyée à chaque animateur avec son aƯectation sur le groupe 
d’âge dans lequel il travaillera sur la période. 
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6. Les horaires variables  
Les vacances scolaires : 1 directeur/ou 1 adjoint et 5 animateurs sont présents dès 7h50. 

Les horaires sont échelonnés pour les équipes : de 7h50 à 17h20, de 8h30 à 18h00 ou de 9h00 
à 18h30. Les heures sont réadaptées en fonction des arrivées et départs des enfants, elles 
sont réajustées si nécessaire. 
 
Dès leur arrivée, les enfants se rendent directement dans leur groupe pour s’inscrire auprès 
de leur animateur référent. Celui-ci note les éventuelles informations concernant les enfants 
(PAI, départ plus tôt pour un RDV médical…). 

Le soir, à leur départ, les parents viennent voir l’animateur d’accueil pour que celui-ci valide 
le départ de l’enfant.  

7. La formation  
La ville met en place un plan pluriannuel de formations afin de répondre aux exigences du 
poste.  

Les équipes bénéficient de formations BAFA, BAFD, PSC1, sur la responsabilité, le 
management, le projet pédagogique et des formations sur des activités spécifiques et de 
BPJEPS. Des formations à l’outil informatique, des formations extérieures sur le handicap, des 
formations thématiques proposées par la SDJES. Les demandes se formalisent lors de 
l’entretien individuel de fin d’année. 
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8. Le suivi des stages BAFA et BPJEPS 
Les stagiaires BAFA seront conviés, à mi stage, pour un bilan et seront encadrés par un 
animateur référent. Une grille d’évaluation est donnée à chaque animateur stagiaire lors de 
la réunion de préparation, pour permettre une auto-évaluation. Un animateur en formation 
BAFA a les mêmes responsabilités et eƯectue le même travail qu’une animatrice diplômée. 
Les critères de validation : ils porteront sur l’appréciation du directeur quant à la préparation 
et le déroulement du séjour, l’encadrement et la motivation.  

 Une procédure d’accompagnement a été mise en place pour les directeurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sur la période des vacances de LA TOUSSAINT 2024 il y aura 2 stagiaires :  

 Victor LARIEU 

 Axelle MICHOU 
 

B. FINANCIER 

La ville octroie un budget de fonctionnement de 9 400 € pour la période répartie : en droit 
entrée, alimentation pour les goûters améliorés, en petit matériel, en transports pour les 
sorties. 
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La majorité des dépenses se font par Bons de commande et il est possible parfois de 
bénéficier sur demande, d’espèce et chèque auprès de la direction du service qui dispose 
d’une régie d’avance. 

En ce qui concerne les recettes, celles-ci correspondent à la facturation des familles et la 
prestation de service ordinaire que la CAF verse. 

C. MATERIELS 

 
La structure de la maison du petit pont est composée :  
 

-   D’un hall d’accueil donnant accès sur la cour élémentaire et maternelle 
-  Du bureau de la direction située à l’entrée de l’accueil des familles.  
-  Une infirmerie avec un lit. 

 
En aile maternelle, rdc 
 

- Une salle de vie pour chaque groupe d’âge  
- Une salle de jeux et d’activités 
- Une salle peinture  
- Une cuisine mutualisée maternelles et élémentaires. 
- Une régie pour le matériel de tout le centre 
- Des sanitaires et une douche. 
- Une cour de récréation avec une structure de jeux 

 
En aile maternelle, à l’étage   
 

- Une grande de salle de vie pour les premières années de maternelle 
- Deux sanitaires et une douche 
- Des toilettes adultes 
- Une salle de dortoir 
- Une salle sensorielle 
- Une régie pour le matériel 
- Une salle sensorielle à l’étage  

 
 
 
 

6042 
DROIT D'ENTREE 

60623 
ALIMENTATION 

6068 
FOURNITURE 

6247 
TRANSPORTS 

4 500,00 € 460,00 € 1 900,00 € 2 540,00 € 
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En aile élémentaire   
 

- Une salle de vie pour chaque groupe d’âge 
- Un atelier peinture 
- Une petite salle livres et jeux de société 
- Une cour de récréation 
- Une régie pour le rangement du matériel sportif 
- Des sanitaires pour les filles 
- Des sanitaires pour les garçons 
- Des sanitaires adultes 
-  Une salle « animateur » avec des casiers pour le rangement des aƯaires personnelles. 

 
Cour  
 

- Des espaces dédiés aux maternelles et élémentaires avec des jeux adaptés (tables, 
jeux extérieurs…) 

 
L’accueil de loisirs dispose d’une régie sur le site d’un certain nombre de matériels 
pédagogiques afin de pouvoir proposer un panel d’activités différents pour : 
   

 Les activités manuelles (colle, peinture, crépons, cartons…)  
 Les activités sportives (ballons, cordes…)  
 Les activités culturelles (tissus, déguisements, jeux de société…)  
 Les projets spécifiques (jardinière, outil de jardinage…)  
 Les jeux en autonomie (cuisine, dinettes, garage, poupée…) 
 

Trois budgets annuels sont dédiés au fonctionnement de l’accueil.  
 

 Fonctionnement pour tout le matériel pédagogique et l’alimentation  
 Investissement pour l’achat de mobilier  
 Spécifique pour la mise en place d’action dans le cadre de projets spécifiques  
 

VI. LES MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

A. Les inscriptions 
 Les inscriptions pour les vacances de juillet seront clôturées le 16 juin 2024. Elle se 

font via le portail famille, via leur compte, portail accessible aux familles pour toutes 
leurs inscriptions périscolaires et extrascolaires. Les familles s’inscrivent selon leur 
besoin et peuvent annuler 2 jours avant. 

 La ville propose une politique tarifaire afin de rendre l’accès au centre de loisirs à tous. 
Elle applique une grille de quotient familial sur 12 tranches et un tarif plein sur les 
journées “centre de loisirs”, et mini séjours de façon à pouvoir accueillir tous les 
enfants quel que soit leur milieu social. Seul un tarif unique est appliqué pour les 
veillées. 

 En cas de retard, la ville applique une pénalité de 5 €/ enfant et par 1/2 heure.  
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B.la journée type 

  
 

 

 

 

 

Accueil du 
matin

8h 9h30

Activités et 
projets

9h45 
11h30/11h45 

Repas
11h30/12h à 
13h/13h30

Temps calme 
ou sieste

13h15 14h 

Sieste pour 
les PS  et 

activités et 
projets 

14h 16h

Goûter
16h à 16h30

Accueil du 
soir

16h30 18h30 
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VII. NATURES ET CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE DES ACTIVITES 

A. THEMATIQUE DES VACANCES 

Les activités doivent être en adéquation avec le projet éducatif et répondre aux objectifs. 
 
LES PETITS LOUPS : thème « forêt féerique » sur les deux semaines 

LES LICORNES : thème de HANSEL ET GRETEL la semaine 1, et de l’automne la semaine 2 

LES PEGASES : thème l’automne sur la semaine 1 et les petits monstres sur la semaine 2 

LES PIRATES : thème des supers héros la semaine 1 et FORT BOYARD la semaine 2 

LES PHOENIX : thème des 5 sens la semaine 1 et STAR WARS, la semaine 2 

 Moyens de transports : 
 

- Accessibles aux enfants tout au long de l'année dans le cas des accueils de loisirs : 
transport privé en marché avec la commune (SAVAC) et à pied pour les 
déplacements sur la ville (repas, et parc environnants) 

 Environnement local :  
 

- Environnement naturel (chemins de randonnée et espaces piétions…), 
- Équipements culturels de proximité (ludothèque)  

 Activités physiques ou avec encadrement particulier :  
  

 Type de pratique (détente, découverte, apprentissage…) détente  
 Conditions matérielles de pratique : matériel sportif de la structure 
 L’insertion dans le projet pédagogique et le reste de l'accueil 

(prestataire, mixité avec d’autres groupes…). 

B. LES SORTIES  ET INTERVENANTS PROGRAMMÉS 
Plusieurs intervenants et sorties sont prévus sur cette période de vacances : 

- Le 23 octobre : Spectacle « Cerise en Ballonie » pour les maternels (petits loups, 
licornes et pégases) 

- Le 25 octobre : Spectacle d’ombres chinoises « HEI MAI LI » à la MJC JACQUES 
TATI DE ORSAY pour le groupe des licornes 

- Le 25 octobre : Spectacle « LA LEGENDE DES DEUX SORCIERS » pour les 
élémentaires (pirates et phoenix)  

- Le 29 octobre : Sortie au château de BRETEUIL pour le groupe des pégases 
- Le 30 octobre : spectacle « LE MONDE DE BETISIA » pour tout le centre de loisirs 
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C. PROCEDURES SORTIES 
 

Une procédure de sortie a été mise en place indiquant les consignes, les éléments de la 
sortie, la liste des enfants…, ainsi que la nomination d’un réfèrent sortie qui sera garant du 
bon déroulement. 
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D. LES REGLES DE VIE 
Elles sont fixées dès le premier jour avec les enfants. Elles sont adaptées en fonction de leur 
âge. Les animateurs utilisent pour les maternelles des images significatives et les 
élémentaires créent eux-mêmes leur support. 

Ce moment d’échange sert à poser le cadre dans lequel les enfants évolueront toute l’année 
avec les animateurs.  

Les jouets venant de la maison ne sont pas acceptés pour les élémentaires (comme les cartes 
de jeux, les figurines …) comme pour les maternels. L’ACM se dégage de toute responsabilité 
en cas de perte ou de vol de l’objet si l’enfant l’apporte. 

Les maternelles ont l’autorisation de venir avec leur tétine et leur doudou car c’est un objet 
de transition, c’est un lien avec leur maison : très important à cet âge hors temps d’activité.  

Lorsqu’un enfant quitte la salle d’activité il doit prévenir un adulte, même pour se rendre aux 
toilettes. 

E. LA SECURITE 

PLAN VIGIPIRATE 

Il est renforcé depuis mars 2024, l’équipe a été sensibilisée sur la tenue à tenir. Toutes les 
issues doivent être strictement fermées et toute entrée identifiée au préalable. 

Il en va de la responsabilité du directeur de s’assurer que les locaux soient mis en sécurité, à 
chaque instant. 

Si intrusion : alerte, se cacher, ou fuir selon l’endroit de la menace et alerter au plus vite les 
secours. 
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INTRUSION 

En cas d’intrusion, une alerte sonore, (siƯlet) est mise par un adulte de la structure. 

Les enfants seront en mode « je m’échappe ou je me cache ». Cela déprendra d’où vient la 
menace et la consigne de l’adulte. 

Les enfants ont été sensibilisés sur le périscolaire et sur la Maison du Petit Pont par la mise 
en place en lien avec la gendarmerie des exercices. 

EXERCICE EVACUATION 

Un exercice est mis en place sur chaque période de vacances afin de s’assurer de la bonne 
cohésion de l’équipe et d’entrainer les enfants à reconnaitre les signaux et à se mettre hors 
de danger tout en respectant les consignes de l’adulte. 

Un exercice a lieu le mardi 9 juillet 2024 à 9 heures 45. 

Les équipes ont également eu une formation au maniement des extincteurs. 

 
 
 
Ce document est aƯiché dans chaque lieu de la Maison du Petit Pont. 

VIII. LA SANTE 

A. LES PAI 
Les PAI (protocole d’accueil individualisé) sont une nécessité médicale pour l’enfant, à la 
demande des familles dans un cadre médical déterminé. Il est fait avec le médecin scolaire 
et transmis à la direction éducation jeunesse. Nous possédons des doubles qui permettent 
aux animateurs de les suivre tout au long de l’accueil de l’enfant. 

Les animateurs possèdent une liste des enfants ayant un PAI, le dossier de l’enfant se trouve 
dans le bureau rangé dans un classeur.  
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Si l’enfant fait des allergies alimentaires, les familles fournissent un panier repas. Une trousse 
de secours est fournie par la famille (si nécessaire), elle est rangée dans l’infirmerie et suit 
l’enfant dès que ce dernier sort en extérieur. 

En cas d’application du PAI : 

- Suivre SCRUPULEUSEMENT ce que le corps médical aura décidé et marqué dans le 
PAI 

- Communiquer avec les familles 
- Prévenir au besoin le SAMU pour conseil ou plus si le médecin conseil le juge. 
- Prévenir sa hiérarchie 
- Remplir le cahier d’infirmerie 

B. LES REFRIGERATEURS 
Les températures devront être prises 2 fois dans la journée, le matin et dans l’après-midi. La 
direction sera garante de l’état de propreté des frigos. 

C. LES FICHES DE LIAISON 
Les animateurs ont en leur possession les fiches de liaison des enfants obligatoires avec une 
trousse de secours. Elles sont scrupuleusement lues et prises en compte par tous les 
membres de l’équipe. 

Un adjoint est désigné en début de séjour, assistant sanitaire. 

D. LES BLESSURES 
Genoux écorchés, mains écorchées etc.… Des trousses à pharmacie, à jour, sont à 
disposition des animateurs, pour procéder aux nettoyages des bobos. 

La réserve de produits pharmaceutiques se situent dans un placard fermé à clé au sein de 
l’infirmerie et le cahier d’infirmerie doit être renseigné systématiquement afin que chaque 
soin prodigué soit noté et signé du directeur. En cas de doute, sur la gravité des blessures, 
l’animateur contactera les secours, qui sont LES SEULS HABILITES à juger ou non de la gravité. 

Registre d’infirmerie 
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Les équipes ont également à leur disposition un guide des premiers secours  

 

 

 

 

 

Si gravité, prévenir les parents et la hiérarchie 

Si l’enfant doit être déplacé vers un hôpital, la DIRECTRICE ou SON ADJOINT accompagnera 
l’enfant en attendant que sa famille le rejoigne. Une fiche d’incident sera alors écrite et 
transmise pour communication au service juridique et au service Enfance, mais en AUCUN 
cas transmise à la famille. Cette fiche sera également à remplir en cas de détérioration 
d’objets (lunettes, appareillage...)  

En cas d’accident grave, le fait doit être signalé à la hiérarchie immédiate puis à la SDJES LE 
PLUS RAPIDEMENT POSSIBLE, via une fiche de “déclaration d’évènement grave en accueil de 
collectif de mineurs”. 

En cas de maladie,  

La famille nous a informé de l’état de l’enfant en le déposant le matin en nous précisant au 
besoin qui contacter si l’état de l’enfant était incompatible avec sa présence à l’accueil. 

L’enfant se plaint de douleur ou présente de la fièvre : 
□ Allonger l’enfant, un lit et une couverture sont à disposition dans l’infirmerie. 
□ Prévenir les parents 
□ Remplir le cahier d’infirmerie 
Un meuble à pharmacie contient les PAI et un autre contient les produits pour soigner les 
enfants. 

E. L’HYGIENE 
Se laver les mains, faire laver les mains aux enfants avant et après les repas, après chaque 
passage aux toilettes. 

Les tables doivent être recouvertes de nappes pour les goûters 

Sensibiliser les enfants aux tirages des chasses d’eau dans les sanitaires, vérifier à la fin de la 
journée. 

Si aux retours des vacances, la structure n’est pas rendue en bon état, la directrice devra 
revenir avec son équipe pour remettre en état la structure. 
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VIX. LA COMMUNICATION 

A. AFFICHAGE 
- Les plannings sont aƯichés dans chaque groupe et dans le tableau d’aƯichage à 

l’entrée du centre de loisirs et des petits livrets sont à la disposition des familles. 
- Les menus sont aƯichés et les familles peuvent également les consulter sur 

l’application App’Table 
- Les documents administratifs (règlement intérieur, quotient familial…) 
- Les aƯiches des inscriptions pour les vacances et informations relatives aux activités 

hors accueils de loisirs 

B. TRANSMISSION 
- Écoute de la famille dès l’accueil de l’enfant puis un retour sera fait par l’animateur à 

l’accueil du soir. 
- Équipe de direction présente 
- Accueil des familles à 8 heures 
- Disponibilité- écoute et informations auprès des familles, des enfants comme de son 

équipe  
- Les petits loups auront un cahier ou seront notés les informations concernant chaque 

enfant tout au long de la journée. 

C. CANAUX 
Le secteur Enfance communique avec les familles par plusieurs moyens lorsque des 
informations globales doivent être passées. Les outils utilisés sont le site internet de la ville, 
le portail famille, les emailings, les SMS et la boite mail du service Enfance géré par le pôle 
accueil. 
En ce qui concerne, le centre, nous proposons des retours photos aux familles des activités 
auxquelles les enfants ont participé. 

IX. EVALUATION ET BILAN 

A. ÉVALUATION 
L’équipe de direction pourra mettre en place une réunion de régulation après la fermeture de 
la structure, n’importe quel jour si une situation l’imposait (conflit, problème de 
comportement, de langage, mise en danger d’autrui…) 

B. SUIVI DES ANIMATEURS 
Des entretiens personnels peuvent être demandés par l’animateur ou la direction, à tout 
moment. 

Chaque agent est évalué de manière individuelle avec son responsable hiérarchique. 

Les équipes évaluent régulièrement la pertinence de leur activité et les projets de la structure 
afin d’apprécier les points positifs et négatifs et de rectifier et moduler le cas échéant. 
L’évaluation portera sur les objectifs, les démarches, les actions et les moyens pour en 
apprécier la pertinence, l’eƯicacité ou la conformité avec les intentions de la collectivité. 
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Il permet de réunir toutes les équipes sur un moment de réflexion et d’analyse sur les actes 
passés afin d’aƯiner leur pédagogie et l’accueil des enfants, il permet d’évaluer la réussite des 
objectifs et d’apporter un axe de progression possible. 

Il permet d’établir un constat pour des actions futures 

C. MODALITE D’EVALUATION  

DES ENFANTS   

L’évaluation est en continu. Après chaque activité, un débrief en équipe a lieu dans la salle. 
L’animateur remplit une fiche d’évaluation lors d’un groupe de parole avec les enfants. (Temps 
d’activité, si elle a été appréciée ou non et pourquoi). Ceci dans le but de proposer des activités en 
adéquation avec les attentes des enfants et de pouvoir les réadapter. L’évaluation des activités se 
fait également avec les enfants, lors de forum. 
L’animateur saisi le retour des enfants sur une fiche d’évaluation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DES FAMILLES   

Lors des bilans du PEDT, les familles sont amenées à apporter leur retour sur les actions mises en 
place.  
Des réunions sont mises en place également à la demande des familles.  
Une réunion de rentrée a eu lieu où l’équipe est conviée pour se présenter et renforcer la cohésion.  
 
DES ENCADRANTS   
L’évaluation est en continu.  
D’autre part, des réunions d’équipe sont instaurées les mardis après-midi. Ces réunions permettent 
de communiquer des informations descendantes, mais également d’évoquer certains problèmes 
rencontrés (difficultés avec des enfants, incidents divers, conflits, difficultés à respecter les objectifs 
fixés…). Lors de ces réunions, nous évaluons les activités mises en place, l’organisation, les 
relations entre enfants, enfants/adultes, adultes/adultes, avec les différents partenaires.  
 
Chaque animateur, directeur est évalué une fois par an par son supérieur hiérarchique. Cette 
évaluation permet de déterminer si les objectifs fixés ont été atteints, et de prévoir ceux pour l’année 
à venir, mais également de constater si le projet pédagogique est pertinent ou pas dans ses  
objectifs généraux.  
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 L’évaluation de l’activité se fait en trois temps :  
 

- Tout d’abord, nous effectuons une petite réflexion sur les objectifs de départ.  
- Ensuite nous effectuons une évaluation quantitative et qualitative. Celle-ci incorpore les 

éléments relatifs aux statistiques tels que le nombre de participants, les dépenses, etc.   
- Et enfin, nous évaluons également les éléments intangibles relatifs aux façons de faire, aux 

modes de gestion utilisés et à l’organisation générale des activités, et nous soumettons 
certaines recommandations relatives tant aux points positifs que négatifs de nous éviter de 
répéter certaines erreurs.  

 
 LES OBJECTIFS  

 Quels étaient les objectifs du projet au départ ?  
 Ont-ils été atteints ?   
 Comment ont-ils, ou n’ont-ils pas été atteints ?  
 Lesquels des objectifs généraux ont été atteints ?   
 D’un point de vue organisationnel, avions-nous d’autres objectifs personnels ? Si, oui lesquels ? 
(Ex : augmenter le sentiment d’appartenance des animateurs ou des enfants au projet ou augmenter 
la participation aux activités par rapport aux années précédentes)  

  
 ÉVALUATION QUANTITATIVE ET QUALITATIVE :  

 
 Évaluation quantitative  

 
 Combien d’activité avons-nous tenue ?  Combien d’enfants y ont participé ? Constituent-elles des 
réussites ?   
 Comparaison des activités proposées et organisées lors de la dernière année scolaire.  
 Quels ont été les points forts et les points faibles de celles-ci ?  
 Quelles ont été les principales difficultés rencontrées lors de l’organisation des activités ?   
 Y a-t-il eu des activités organisées qui n’ont pas eu lieu, quelles étaient-elles, quelles démarches 
ont été faites et pourquoi finalement ça n’a pas marché ?  
 Quels impacts ont eu les activités sur le public ciblé ?   

  
 Évaluation qualitative  

 
 Gestion de temps de travail : répartition des heures aux différentes étapes du projet/activités. Ont-
elles été suffisantes ?  
 Distribution des tâches : au sein de l’équipe, qui, quand ? Implication des animateurs  
 Combien de personnes ont participé et/ou travaillé à l’organisation ?  
 Les personnes impliquées étaient-elles motivées ?  
 Combien de réunions ?  Quelle ambiance générale régnait lors des réunions ?  
 Les réunions étaient-elles bien organisées et efficaces ? Trop ou pas assez de réunion ? Trop 
longues ou trop courtes ?  
 Les ressources matérielles étaient-elles suffisantes ?   
 Quel était le budget prévu au départ ?  
 Quel est le budget réellement utilisé ?   
 
 
  
 Même les éléments positifs peuvent être sujets à amélioration.   
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Et enfin, nous évaluerons également les éléments intangibles relatifs aux façons de faire, aux 
modes de gestion utilisés et à l’organisation générale des activités, et nous soumettons 
certaines recommandations relatives tant aux points positifs que négatifs afin de nous éviter 
de répéter certaines erreurs. 

XI. CONCLUSION 

Le projet pédagogique peut être modifié au cours de l’année pour s’adapter aux besoins des 
enfants, aux attentes du service, ou encore comme cette année pour obéir à un protocole 
sanitaire, tout en répondant aux attentes et caractéristiques du public accueilli. 

Il est important de faire une évaluation en fin de période afin de vérifier si nos objectifs sont 
atteints. 

Chaque animateur doit être capable d’adapter son langage et son attitude en fonction du 
public accueilli, de gérer les imprévus et de veiller à respecter l’intégrité physique et morale 
de chacun, enfants comme adultes. 

 

Signatures Direction                                             Signatures équipe 
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EVALUATION BILAN SYNTHETIQUE DU PRECEDENT PEDT 
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